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Délibération AG-2024-01 du 07/03/2024 
Validation du PV de la séance du 09/03/2023 

 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept mars à 15h30, les membres de l’assemblée générale du 
SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 

 
 
Pour le Département du Lot :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Anne LAPORTERIE ; Denis MARRE  
Serge RIGAL ; Alfred TERLIZZI ; Régis VILLEPONTOUX  
 

Pour les communes : Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Francis LAFFARGUE (ANGLARS-JUILLAC) ; 
Serge BAZIN (ANGLARS-NOZAC) ; Patrick VALETTE (BACH) ; Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) 
; Alain ESCOBOSA (BELFORT-DU-QUERCY) ; Georges MONELLS (BELLEFONT-LA RAUZE) ; 
Jérôme LAMOTHE (BIO) ; Francis RATIE (BOUSSAC) ; Christiane DUPONCHELLE (CADRIEU) ; 
Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; Lucien SALVAN (CALES) ; Guy 
BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; Mathieu MOLINIE 
(CARNAC-ROUFFIAC) ; Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Gérard DEGLETAGNE 
(CENEVIERES) ; Maurice ROUSSILLON (CEZAC) ; Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; 
Daniel LATROUITE (CONCORES) ; Yves MARLAS (CONCOTS) ; Jean-Pierre GUYOT (CORNAC) ; 
Claude CONQUET (CREMPS) ; Marc ROSSBURGER (CRESSENSAC-SARRAZAC) ; Denis GAILLET 
(CREYSSE) ; Hervé ROQUES (DEGAGNAC) ; Bénédicte LANES-FOURNIE (DOUELLE) ; Eric 
DARQUES-ROSE (DURAVEL) ; Jérémie DELHON (ESCAMPS) ; Jean-Pierre PETITBERGHIEN 
(ESPERE) ; Thierry NOUGARET (FLAUJAC-POUJOLS) ; Dominqiue MACHEFERT (FONTANES) ; 
Claude SAINT MARTIN (FRAYSSINET) ; Thierry MARTIGNAC (FRAYSSINHES) ; Eric BEGUEY 
(GAGNAC-SUR-CERE) ; Didier FAUREL (GIGNAC) ; Annie LAVAUR (GINDOU) ; Bruno DELIE 
(GREZES) ; Ernest MAURY (LACHAPELLE-AUZAC) ; Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-
FENELON) ; Harry HAMMERSCHMIDT (LATRONQUIERE) ; Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; 
Nadia AUGUIE (LE BOURG) ; Jean-Jacques SALINIER (LE ROC) ; Marielle ALARY (LE VIGNON-
EN-QUERCY) ; Marie Line UHDE (LENDOU-EN-QUERCY) ; Robert TAILLADE (LEOBARD) ; Roger 
BOURHOVEN (LES ARQUES) ; Agnès SIMON-PICQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; 
Jean-Albert REIX (LHERM) ; Laurent MARTINA (LHOSPITALET) ; Eric LASCOMBES (LOUPIAC) ; 
Patrick PASSEMAR (LUNAN) ; Bernard PIASER (LUZECH) ; Michel LEVET (MARTEL) ; Bernard 
DELMARES (MASCLAT) ; Claire DALE (MAYRAC) ; Sylvain CARBONNE-BLANQUI (MAYRINHAC-
LENTOUR) ; Caroline MEY-FAU (MIERS) ; Nicole BLANCO (MONTCLERA) ; Didier RIVAGE 
(MONTGESTY) ; Nadia TAUXES (MONTVALENT) ; Christine BOSREDON (NADAILLAC-DE-ROUGE) 
; Brigitte DESSERTAINE (NUZEJOULS) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Stéphane MAGOT 
(PEYRILLES) ; Christian BESSIERES (PORTE-DU-QUERCY) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC) ; 
Maria CHANSON (PUY-L'EVEQUE) ; Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; Edgard DUJARDIN (SAINT-
CIRQ-LAPOPIE) ; Jean-Michel CONSTANT (SAINT-CIRQ-SOUILLAGUET) ; Patrick DEVIERS 
(SAINT-CLAIR) ; Roger LANDES (SAINTE-COLOMBE) ; Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Serge 
BASCOUL (SAINT-GERY-VERS) ; Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Sandie CASSAN 
(SAINT-LAURENT-LES-TOURS) ; Jacques ISSALY (SAINT-MARTIN-LABOUVAL) ; Käthe CAPMAS 
(SAINT-MARTIN-LE-REDON) ; Hervé MERAVILLES (SAINT-MEDARD) ; Gaëligue JOS (SAINT-
MICHEL-DE-BANNIERES) ; Didier MARCASTEL (SAINT-MICHEL-LOUBEJOU) ; Edgar LAMOURET 
(SAINT-PAUL-DE-VERN) ; Michel RESSEGUIE (SAINT-PAUL-FLAUGNAC) ; Lucien BRIX (SAINT-
PIERRE-TOIRAC) ; Michel CERTHOUX (SAULIAC-SUR-CELE) ; Joël MOURGUES (SERIGNAC) ; 
Patrice GILLET (STRENQUELS) ; Jacques BRUNET (THEMINES) ; Patrick TEYSSEDRE (TOUR-DE-Accusé de réception en préfecture
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Délibération AG-2024-01 du 07/03/2024 
Validation du PV de la séance du 09/03/2023 

 

FAURE) ; Francis BOULPICANTE (VARAIRE) ; Loïc LAVERGNE AZARD (VAYRAC) ; André BEDOU 
(VIAZAC) ; Francis TEULIER (VIDAILLAC) ; Linda TRIPARD (VILLESEQUE) ;  
 
Pour la TEL : Dominique THELINGE (TEL / Territoire d’Energie Lot)  
 
Pour les EPCI : ; Serge BLADINIERES (Communauté de communes de la Vallée du Lot et du 
Vignoble); Bernard VIGNALS (Communauté de communes du Quercy Blanc) 
 

Étaient représentés : 
 
Par suppléance : Jérémy LATAPIE par Maxime HUG (ASSIER)  ; Annie CAVARROC par Carinne 
RICHARD (BEDUER)  ; Sylviane TISON par Thierry ROMANET (BELMONT-SAINTE-FOI)  ; Franck 
PROVENCE par Laurent BOLOS (CASTELFRANC)  ; Bernard BARTHELEMY par Bernard LUGAN 
(FELZINS)  ; José VIVANCOS par Patrick SARLAT (FRANCOULES)  ; Nadège GOMEZ par Pierre 
SEGOL (FRAYSSINET-LE-GELAT)  ; Thierry FARRUGIA par Didier BRUGIDOU (FRONTENAC)  ; 
Lucy VINGES par Jacques GUERIN (GOUJOUNAC)  ; Guillaume BISMES par Serge CHARONNAT 
(LALBENQUE)  ; Josiane GUITOU par Alain DELVERT (LANZAC)  ; Bruno SOULIER par Jacques 
COLDEFY (LIVERNON)  ; Ludovic DIZENGREMEL par Corine BLADOU-GRENIER (MERCUES)  ; 
Armand SOVERINI par Chantal CARETTE (MONTLAUZUN)  ; Francis MOLINIE par André 
ANDRZEJEWSKI (PADIRAC)  ; Jean-Paul BURI par Bernard ALZAGA (PESCADOIRES)  ; Thierry 
COUDERC par Catherine JACQUET (REILHAGUET)  ; Patrice OLIVIER par Jean-Louis GRIFFOUL 
(SAINT-BRESSOU)  ; Alexandre LAMOUROUX par Georges BENNET (SAINT-JEAN-LESPINASSE)  
; Bernard LABORIE par Nathalie ROQUES (SAINT-JEAN-MIRABEL)  ; Manon GARRIGUE par 
Dominique ROSSIGNOL (SAINT-PROJET)  ; Laurence MONESTIER par Michel THEBAUD 
(SENIERGUES)  ; Robert CHARRIE par Nadège RICHER (VAYLATS) 
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT) ; 
Jean-Marc BOUVET (ALVIGNAC) par Thierry NOUGARET (FLAUJAC-POUJOLS) ; Jérôme DIETSCH 
(ARCAMBAL) par Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; Didier LINOU (BEAUREGARD) par Philippe 
MIQUEL (CAILLAC) ; Patrice GUINOT (BETAILLE) par Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; 
Laurent ESCARPE (BRETENOUX) par Jean-Pierre GUYOT (CORNAC) ; Jean-Jacques MAURES 
(CAMBAYRAC) par Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Evelyne NICOL HEIMBURGER (CAMBURAT) par 
Francis RATIE (BOUSSAC) ; Jean-Pierre CHIAPPINI (CANIAC-DU-CAUSSE) par Denis CONSTANT 
(SAINT-FELIX) ; Léa GUERRIERI (CARAYAC) par Christiane DUPONCHELLE (CADRIEU) ; Hervé 
GARNIER (CARLUCET) par Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; Didier ROQUES 
(CONDAT) par Marielle ALARY (LE VIGNON-EN-QUERCY) ; Laurent CLAVEL (COUZOU) par 
Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; Henri GRATIAS (DURBANS) par Caroline MEY-FAU (MIERS) ; 
Jean-Louis CABRIGNAC (ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE) par Mathieu MOLINIE (CARNAC-
ROUFFIAC) ; Bernard LANDES (FIGEAC) par Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Alexandre 
BARROUILHET (FLOIRAC) par Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Romuald MOLINIE 
(GIGOUZAC) par Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; Mathilde VEDRUNE (GREALOU) par Lucien 
BRIX (SAINT-PIERRE-TOIRAC) ; Jean-Claude SAUVIER (LABURGADE) par Michel LEVET 
(MARTEL) ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC) par Patrick VALETTE (BACH) ; Didier SAINT-
MAXENT (LADIRAT) par Jacques BRUNET (THEMINES) ; Michel MOULIN (LAVAL-DE-CERE) par 
Roger LANDES (SAINTE-COLOMBE) ; Eliette ANGELIBERT (LE BASTIT) par Jacques BRUNET 
(THEMINES) ; Daniel SALIS (LE BOUYSSOU) par Yves MARLAS ( CONCOTS) ; Alain MARTY (LES-
PECHS-DU-VERS) par Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Jean-Claude LACOMBE (LINAC) 
par Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Pascale GARCETTE (PLANIOLES) par Patrick PASSEMAR 
(LUNAN) ; Denis PIOT (SAINT-CHAMARAND) par Daniel LATROUITE (CONCORES) ; José 
GONZALEZ (TOUZAC) par Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Jean-Marc LACROIX 
(UZECH) par Stéphane MAGOT (PEYRILLES) ;  Accusé de réception en préfecture
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Étaient excusés ou absents : 

 
Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Françoise LAPERGUE ;  

 
Pour les communes : Marie BERTHOUMIEU (ALBIAC)  ; Michel WEBER (ANGLARS)  ; Damien 
NASTORG (AUJOLS)  ; Hervé LEONARD (AYNAC)  ; Julien ASTOUL (BARGUELONNE-EN-
QUERCY); Corinne DESHAYES (BELAYE)  ; Lionel AUDIGIE (BESSONIES)  ; Jean-François VALLAT 
(BOISSIERES)  ; Michèle FOLICHON (BOUZIES)  ; Alain BESSAC (CABRERETS)  ; Philippe 
FOUILLADE (CALVIGNAC)  ; Muriel GUILLOT (CAMBOULIT)  ; Florent BREGEON (CARDAILLAC)  ; 
Gaëlle DUCHêNE (CASTELNAU MONTRATIER)  ; Olivier BLATY (CATUS)  ; Guy PEYRUS 
(CIEURAC)   Sabrina KISS (CORN)  ; Sophie ROUQUIÉ (CRAYSSAC)  ; Anne-Marie DELBOS 
(CREGOLS)  ; Geneviève VANDEKERCKHOVE (CUZAC)  ; Michel BROUSSE (CUZANCE)  ; 
Fabienne LALANDE (FAJOLES)  ; Alain DUTRANOIS (FLORESSAS)  ; Laurent MARTIN (FONS)  ; 
Françoise LAVERNHE (GINTRAC)  ; Julien VALETTE (GORSES)  ; Patrick JOUCLAS (GREZELS)  ; 
Michel GUGLIELMETTI (ISSENDOLUS)  ; Jean CORN (LABASTIDE-DU-HAUT-MONT)  ; Jacques 
VIROLE (LABATHUDE)  ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC)  ; Philippe MAGNIEN (LACAVE)  
; Jean-Louis VIDILLES (LAGARDELLE)  ; Luc LACALMONTIE (LAMAGDELAINE)  ; Noémie 
MANGIEU (LAMOTHE-CASSEL); Valérie BOULPICANTE (LARAMIERE)  ; Fabrice PRADINES 
(LARROQUE-TOIRAC)  ; Thierry KERMES (LATOUILLE-LENTILLAC)  ; Hervé LAVERGNE 
(LAURESSES)  ; Gérard CESSES (LAUZES); Jean-Louis RIGOUSTE (LAVERGNE)  ; Françoise 
LAPERGUE (LENTILLAC-DU-CAUSSE)  ; David SORS (LENTILLAC-SAINT-BLAISE)  ; Arnaud 
NOUVIALE (LIMOGNE-EN-QUERCY)  ; Philippe UNAL (LISSAC-ET-MOURET)  ; Philippe RAMOND 
(LUGAGNAC)  ; Nicolas DECHAMP (LUNEGARDE)  ; Jean-François BLUM (MARCILHAC-SUR-
CELE)  ; Vincent FLORENTY (MARMINIAC)  ; Antonie KODDEN (MAUROUX)  ; Patrick LAFFRAY 
(MAXOU)  ; Stéphane PONS (MECHMONT)  ; Annie CAVIER (MEYRONNE)  ; Jean-François 
BELIVENT (MONTAMEL)  ; Sylvie RAUFFET (MONTBRUN)  ; Didier DORIAC (MONTCABRIER)  ; 
Alain LALABARDE (MONTCUQ-EN-QUERCY-BLANC)  ; Francis CAMMAS (MONTDOUMERC)  ; 
Roseline BLANQUI (MONTREDON)  ; Sophie SARFATI (NADILLAC); Fabrice MAURY (PAYRAC)  ; 
Jérôme MALEVILLE (PAYRIGNAC)  ; Bernard MICHOT (PERN)  ; Dominique GLEYZE (PINSAC)  ; 
Julien BONNAUD (POMAREDE)  ; Thierry CHATAIN (PONTCIRQ)  ; Romain VEZINE (PRADINES)  ; 
Pascal BAHU (PRENDEIGNES)  ; David TRAVERSAC (PUYJOURDES)  ; Alain FOGARIZZU 
(QUISSAC-EN-QUERCY)  ; Pascal PERIE (RAMPOUX)  ; Christian REYNES (REILHAC)  ; Jean 
TREMOULET (REYREVIGNES)  ; Dominique LENFANT (ROCAMADOUR)  ; Jean-Michel GABET 
(ROUFFILHAC)  ; Ludovic ROUMIEUX (RUEYRES)  ; Jean LAPORTE (SABADEL-LATRONQUIERE)  
; Dominique PANTERA (SAILLAC)  ; Richard AUBRY (SAINT-CAPRAIS)  ; Sylvain JAULIAC (SAINT-
CIRGUES)  ; Christine MAURY (SAINT-CIRQ-MADELON)  ; Michel MOURGUES (SAINT-DENIS-
CATUS)  ; Julien GERDOLLE (SAINT-DENIS-LES-MARTEL)  ; Philippe RUAMPS (SAINT-GERMAIN-
DU-BEL-AIR)  ; Guy LAFON (SAINT-HILAIRE)  ; René FAURE (SAINT-JEAN-LAGINESTE)  ; Gilbert 
DESTRUEL (SAINT-MAURICE-EN-QUERCY)  ; Sébastien MAILLOT (SAINT-MEDARD-DE-
PRESQUE)  ; Christian ROUSSIES (SAINT-MEDARD-NICOURBY)  ; Amandine AYRAL (SAINT-
PERDOUX)  ; Sébastien VAYSSIE (SAINT-SIMON)  ; Gérard LOHEZIC (SAINT-SULPICE)  ; 
Jacqueline GONZALEZ (SAINT-VINCENT-DU-PENDIT)  ; Florence TISSANDIE-VERGNE (SAINT-
VINCENT-RIVE-D'OLT)  ; Emmanuel BOULICOT (SALVIAC)  ; Philippe ROCKSTROH (SAUZET)  ; 
Michel LE ROUX (SENAILLAC-LATRONQUIERE)  ; Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU)  
; Claudine BESSEDE (SONAC)  ; Marie-Madeleine FORT (SOTURAC)  ; Marie-Françoise 
TALAYSSAT (SOUCIRAC)  ; Etienne DELQUEUX (SOULOMES)  ; Jean-Philippe COLOMB-DELSUC 
(SOUSCEYRAC-EN-QUERCY)  ; Jean-Pierre DUFOURCQ (TERROU)  ; Sylvain DIAZ (TEYSSIEU)  ; 
Jean-Marie COURNAC (THEDIRAC)  ; Jean-Claude LAGARRIGUE (THEGRA)  ; Emmanuel FAYT 
(THEMINETTES)  ; Karine DELORD BONNETAT (TRESPOUX-RASSIELS)  ; Michel VANTILCKE 
(VIRE-SUR-LOT)   Accusé de réception en préfecture

046-200047090-20240307-AG-2024-01-DE
Date de télétransmission : 18/03/2024
Date de réception préfecture : 18/03/2024
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Validation du PV de la séance du 09/03/2023 

 

 
Pour les EPCI-EP : Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU) ; Jean-Philippe GAVET 
(CAUVALDOR) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac)   
 
 
Nombre de délégués :  

 
En exercice : 275 

 Présents : 131 (108 titulaires) + (23 suppléants) 
 Pouvoirs : 31 
 Votants : 162 

Absents : 113 
 
 
Date de la convocation : 27 février 2024  
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Délibération AG-2024-01 du 07/03/2024 
Validation du PV de la séance du 09/03/2023 

 

Délibération AG-2024-01 : validation du procès-verbal de la séance de 
l’assemblée générale du 09 mars 2023 
 
Madame la présidente rappelle que le procès-verbal de la séance du 09 mars 2023 a été transmis à 
tous les membres de l’assemblée générale dans le cadre du rapport de séance joint à la convocation. 
 
Elle appelle les observations des membres sur ce procès-verbal et invite l’assemblée générale à se 
prononcer sur ce point. 
 

_____________ 
 

  
Après avoir délibéré, l’assemblée générale, par 
 

 162 voix POUR, 
    00 voix CONTRE, 
     00 ABSTENTION, 
 
ADOPTE le procès-verbal de la séance du 09 mars 2023 tel que présenté. 
 
 
 
 

Fait à Pradines, le 07 mars 2024 
 

 
La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 

 
 
 
 
 

Anne LAPORTERIE 
 

_____________ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture   
 
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

 
_____________ Accusé de réception en préfecture
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Délibération AG-2024-02 du 07/03/2024 
Rapport d’activité 2023 et perspectives 2024 

 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
ASSEMBLEE GENERALE 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le sept mars à 15h30, les membres de l’assemblée générale du 

SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 

 
 
Pour le Département du Lot :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Anne LAPORTERIE ; Denis MARRE  
Serge RIGAL ; Alfred TERLIZZI ; Régis VILLEPONTOUX  
 

Pour les communes : Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Francis LAFFARGUE (ANGLARS-JUILLAC) ; 
Serge BAZIN (ANGLARS-NOZAC) ; Patrick VALETTE (BACH) ; Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) 
; Alain ESCOBOSA (BELFORT-DU-QUERCY) ; Georges MONELLS (BELLEFONT-LA RAUZE) ; 
Jérôme LAMOTHE (BIO) ; Francis RATIE (BOUSSAC) ; Christiane DUPONCHELLE (CADRIEU) ; 
Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; Lucien SALVAN (CALES) ; Guy 
BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; Mathieu MOLINIE 
(CARNAC-ROUFFIAC) ; Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Gérard DEGLETAGNE 
(CENEVIERES) ; Maurice ROUSSILLON (CEZAC) ; Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; 
Daniel LATROUITE (CONCORES) ; Yves MARLAS (CONCOTS) ; Jean-Pierre GUYOT (CORNAC) ; 
Claude CONQUET (CREMPS) ; Marc ROSSBURGER (CRESSENSAC-SARRAZAC) ; Denis GAILLET 
(CREYSSE) ; Hervé ROQUES (DEGAGNAC) ; Bénédicte LANES-FOURNIE (DOUELLE) ; Eric 
DARQUES-ROSE (DURAVEL) ; Jérémie DELHON (ESCAMPS) ; Jean-Pierre PETITBERGHIEN 
(ESPERE) ; Thierry NOUGARET (FLAUJAC-POUJOLS) ; Dominqiue MACHEFERT (FONTANES) ; 
Claude SAINT MARTIN (FRAYSSINET) ; Thierry MARTIGNAC (FRAYSSINHES) ; Eric BEGUEY 
(GAGNAC-SUR-CERE) ; Didier FAUREL (GIGNAC) ; Annie LAVAUR (GINDOU) ; Bruno DELIE 
(GREZES) ; Ernest MAURY (LACHAPELLE-AUZAC) ; Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-
FENELON) ; Harry HAMMERSCHMIDT (LATRONQUIERE) ; Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; 
Nadia AUGUIE (LE BOURG) ; Jean-Jacques SALINIER (LE ROC) ; Marielle ALARY (LE VIGNON-
EN-QUERCY) ; Marie Line UHDE (LENDOU-EN-QUERCY) ; Robert TAILLADE (LEOBARD) ; Roger 
BOURHOVEN (LES ARQUES) ; Agnès SIMON-PICQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; 
Jean-Albert REIX (LHERM) ; Laurent MARTINA (LHOSPITALET) ; Eric LASCOMBES (LOUPIAC) ; 
Patrick PASSEMAR (LUNAN) ; Bernard PIASER (LUZECH) ; Michel LEVET (MARTEL) ; Bernard 
DELMARES (MASCLAT) ; Claire DALE (MAYRAC) ; Sylvain CARBONNE-BLANQUI (MAYRINHAC-
LENTOUR) ; Caroline MEY-FAU (MIERS) ; Nicole BLANCO (MONTCLERA) ; Didier RIVAGE 
(MONTGESTY) ; Nadia TAUXES (MONTVALENT) ; Christine BOSREDON (NADAILLAC-DE-ROUGE) 
; Brigitte DESSERTAINE (NUZEJOULS) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Stéphane MAGOT 
(PEYRILLES) ; Christian BESSIERES (PORTE-DU-QUERCY) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC) ; 
Maria CHANSON (PUY-L'EVEQUE) ; Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; Edgard DUJARDIN (SAINT-
CIRQ-LAPOPIE) ; Jean-Michel CONSTANT (SAINT-CIRQ-SOUILLAGUET) ; Patrick DEVIERS 
(SAINT-CLAIR) ; Roger LANDES (SAINTE-COLOMBE) ; Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Serge 
BASCOUL (SAINT-GERY-VERS) ; Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Sandie CASSAN 
(SAINT-LAURENT-LES-TOURS) ; Jacques ISSALY (SAINT-MARTIN-LABOUVAL) ; Käthe CAPMAS 
(SAINT-MARTIN-LE-REDON) ; Hervé MERAVILLES (SAINT-MEDARD) ; Gaëligue JOS (SAINT-
MICHEL-DE-BANNIERES) ; Didier MARCASTEL (SAINT-MICHEL-LOUBEJOU) ; Edgar LAMOURET 
(SAINT-PAUL-DE-VERN) ; Michel RESSEGUIE (SAINT-PAUL-FLAUGNAC) ; Lucien BRIX (SAINT-
PIERRE-TOIRAC) ; Michel CERTHOUX (SAULIAC-SUR-CELE) ; Joël MOURGUES (SERIGNAC) ; 
Patrice GILLET (STRENQUELS) ; Jacques BRUNET (THEMINES) ; Patrick TEYSSEDRE (TOUR-DE-
FAURE) ; Francis BOULPICANTE (VARAIRE) ; Loïc LAVERGNE AZARD (VAYRAC) ; André BEDOU 
(VIAZAC) ; Francis TEULIER (VIDAILLAC) ; Linda TRIPARD (VILLESEQUE) ;  
 
Pour la TEL : Dominique THELINGE (TEL / Territoire d’Energie Lot)  
 
Pour les EPCI : ; Serge BLADINIERES (Communauté de communes de la Vallée du Lot et du 
Vignoble); Bernard VIGNALS (Communauté de communes du Quercy Blanc) 

Accusé de réception en préfecture
046-200047090-20240307-AG-2024-02-DE
Date de télétransmission : 18/03/2024
Date de réception préfecture : 18/03/2024
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Étaient représentés : 
 
Par suppléance : Jérémy LATAPIE par Maxime HUG (ASSIER)  ; Annie CAVARROC par Carinne 
RICHARD (BEDUER)  ; Sylviane TISON par Thierry ROMANET (BELMONT-SAINTE-FOI)  ; Franck 
PROVENCE par Laurent BOLOS (CASTELFRANC)  ; Bernard BARTHELEMY par Bernard LUGAN 
(FELZINS)  ; José VIVANCOS par Patrick SARLAT (FRANCOULES)  ; Nadège GOMEZ par Pierre 
SEGOL (FRAYSSINET-LE-GELAT)  ; Thierry FARRUGIA par Didier BRUGIDOU (FRONTENAC)  ; 
Lucy VINGES par Jacques GUERIN (GOUJOUNAC)  ; Guillaume BISMES par Serge CHARONNAT 
(LALBENQUE)  ; Josiane GUITOU par Alain DELVERT (LANZAC)  ; Bruno SOULIER par Jacques 
COLDEFY (LIVERNON)  ; Ludovic DIZENGREMEL par Corine BLADOU-GRENIER (MERCUES)  ; 
Armand SOVERINI par Chantal CARETTE (MONTLAUZUN)  ; Francis MOLINIE par André 
ANDRZEJEWSKI (PADIRAC)  ; Jean-Paul BURI par Bernard ALZAGA (PESCADOIRES)  ; Thierry 
COUDERC par Catherine JACQUET (REILHAGUET)  ; Patrice OLIVIER par Jean-Louis GRIFFOUL 
(SAINT-BRESSOU)  ; Alexandre LAMOUROUX par Georges BENNET (SAINT-JEAN-LESPINASSE)  
; Bernard LABORIE par Nathalie ROQUES (SAINT-JEAN-MIRABEL)  ; Manon GARRIGUE par 
Dominique ROSSIGNOL (SAINT-PROJET)  ; Laurence MONESTIER par Michel THEBAUD 
(SENIERGUES)  ; Robert CHARRIE par Nadège RICHER (VAYLATS) 
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT) ; 
Jean-Marc BOUVET (ALVIGNAC) par Thierry NOUGARET (FLAUJAC-POUJOLS) ; Jérôme DIETSCH 
(ARCAMBAL) par Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; Didier LINOU (BEAUREGARD) par Philippe 
MIQUEL (CAILLAC) ; Patrice GUINOT (BETAILLE) par Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; 
Laurent ESCARPE (BRETENOUX) par Jean-Pierre GUYOT (CORNAC) ; Jean-Jacques MAURES 
(CAMBAYRAC) par Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Evelyne NICOL HEIMBURGER (CAMBURAT) par 
Francis RATIE (BOUSSAC) ; Jean-Pierre CHIAPPINI (CANIAC-DU-CAUSSE) par Denis CONSTANT 
(SAINT-FELIX) ; Léa GUERRIERI (CARAYAC) par Christiane DUPONCHELLE (CADRIEU) ; Hervé 
GARNIER (CARLUCET) par Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; Didier ROQUES 
(CONDAT) par Marielle ALARY (LE VIGNON-EN-QUERCY) ; Laurent CLAVEL (COUZOU) par 
Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; Henri GRATIAS (DURBANS) par Caroline MEY-FAU (MIERS) ; 
Jean-Louis CABRIGNAC (ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE) par Mathieu MOLINIE (CARNAC-
ROUFFIAC) ; Bernard LANDES (FIGEAC) par Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Alexandre 
BARROUILHET (FLOIRAC) par Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Romuald MOLINIE 
(GIGOUZAC) par Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; Mathilde VEDRUNE (GREALOU) par Lucien 
BRIX (SAINT-PIERRE-TOIRAC) ; Jean-Claude SAUVIER (LABURGADE) par Michel LEVET 
(MARTEL) ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC) par Patrick VALETTE (BACH) ; Didier SAINT-
MAXENT (LADIRAT) par Jacques BRUNET (THEMINES) ; Michel MOULIN (LAVAL-DE-CERE) par 
Roger LANDES (SAINTE-COLOMBE) ; Eliette ANGELIBERT (LE BASTIT) par Jacques BRUNET 
(THEMINES) ; Daniel SALIS (LE BOUYSSOU) par Yves MARLAS ( CONCOTS) ; Alain MARTY (LES-
PECHS-DU-VERS) par Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Jean-Claude LACOMBE (LINAC) 
par Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Pascale GARCETTE (PLANIOLES) par Patrick PASSEMAR 
(LUNAN) ; Denis PIOT (SAINT-CHAMARAND) par Daniel LATROUITE (CONCORES) ; José 
GONZALEZ (TOUZAC) par Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Jean-Marc LACROIX 
(UZECH) par Stéphane MAGOT (PEYRILLES) ; 
 

Étaient excusés ou absents : 
 
Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Françoise LAPERGUE ;  

 
Pour les communes : Marie BERTHOUMIEU (ALBIAC)  ; Michel WEBER (ANGLARS)  ; Damien 
NASTORG (AUJOLS)  ; Hervé LEONARD (AYNAC)  ; Julien ASTOUL (BARGUELONNE-EN-
QUERCY); Corinne DESHAYES (BELAYE)  ; Lionel AUDIGIE (BESSONIES)  ; Jean-François VALLAT 
(BOISSIERES)  ; Michèle FOLICHON (BOUZIES)  ; Alain BESSAC (CABRERETS)  ; Philippe 
FOUILLADE (CALVIGNAC)  ; Muriel GUILLOT (CAMBOULIT)  ; Florent BREGEON (CARDAILLAC)  ; 
Gaëlle DUCHêNE (CASTELNAU MONTRATIER)  ; Olivier BLATY (CATUS)  ; Guy PEYRUS 
(CIEURAC)   Sabrina KISS (CORN)  ; Sophie ROUQUIÉ (CRAYSSAC)  ; Anne-Marie DELBOS 
(CREGOLS)  ; Geneviève VANDEKERCKHOVE (CUZAC)  ; Michel BROUSSE (CUZANCE)  ; 
Fabienne LALANDE (FAJOLES)  ; Alain DUTRANOIS (FLORESSAS)  ; Laurent MARTIN (FONS)  ; 
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Françoise LAVERNHE (GINTRAC)  ; Julien VALETTE (GORSES)  ; Patrick JOUCLAS (GREZELS)  ; 
Michel GUGLIELMETTI (ISSENDOLUS)  ; Jean CORN (LABASTIDE-DU-HAUT-MONT)  ; Jacques 
VIROLE (LABATHUDE)  ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC)  ; Philippe MAGNIEN (LACAVE)  
; Jean-Louis VIDILLES (LAGARDELLE)  ; Luc LACALMONTIE (LAMAGDELAINE)  ; Noémie 
MANGIEU (LAMOTHE-CASSEL); Valérie BOULPICANTE (LARAMIERE)  ; Fabrice PRADINES 
(LARROQUE-TOIRAC)  ; Thierry KERMES (LATOUILLE-LENTILLAC)  ; Hervé LAVERGNE 
(LAURESSES)  ; Gérard CESSES (LAUZES); Jean-Louis RIGOUSTE (LAVERGNE)  ; Françoise 
LAPERGUE (LENTILLAC-DU-CAUSSE)  ; David SORS (LENTILLAC-SAINT-BLAISE)  ; Arnaud 
NOUVIALE (LIMOGNE-EN-QUERCY)  ; Philippe UNAL (LISSAC-ET-MOURET)  ; Philippe RAMOND 
(LUGAGNAC)  ; Nicolas DECHAMP (LUNEGARDE)  ; Jean-François BLUM (MARCILHAC-SUR-
CELE)  ; Vincent FLORENTY (MARMINIAC)  ; Antonie KODDEN (MAUROUX)  ; Patrick LAFFRAY 
(MAXOU)  ; Stéphane PONS (MECHMONT)  ; Annie CAVIER (MEYRONNE)  ; Jean-François 
BELIVENT (MONTAMEL)  ; Sylvie RAUFFET (MONTBRUN)  ; Didier DORIAC (MONTCABRIER)  ; 
Alain LALABARDE (MONTCUQ-EN-QUERCY-BLANC)  ; Francis CAMMAS (MONTDOUMERC)  ; 
Roseline BLANQUI (MONTREDON)  ; Sophie SARFATI (NADILLAC); Fabrice MAURY (PAYRAC)  ; 
Jérôme MALEVILLE (PAYRIGNAC)  ; Bernard MICHOT (PERN)  ; Dominique GLEYZE (PINSAC)  ; 
Julien BONNAUD (POMAREDE)  ; Thierry CHATAIN (PONTCIRQ)  ; Romain VEZINE (PRADINES)  ; 
Pascal BAHU (PRENDEIGNES)  ; David TRAVERSAC (PUYJOURDES)  ; Alain FOGARIZZU 
(QUISSAC-EN-QUERCY)  ; Pascal PERIE (RAMPOUX)  ; Christian REYNES (REILHAC)  ; Jean 
TREMOULET (REYREVIGNES)  ; Dominique LENFANT (ROCAMADOUR)  ; Jean-Michel GABET 
(ROUFFILHAC)  ; Ludovic ROUMIEUX (RUEYRES)  ; Jean LAPORTE (SABADEL-LATRONQUIERE)  
; Dominique PANTERA (SAILLAC)  ; Richard AUBRY (SAINT-CAPRAIS)  ; Sylvain JAULIAC (SAINT-
CIRGUES)  ; Christine MAURY (SAINT-CIRQ-MADELON)  ; Michel MOURGUES (SAINT-DENIS-
CATUS)  ; Julien GERDOLLE (SAINT-DENIS-LES-MARTEL)  ; Philippe RUAMPS (SAINT-GERMAIN-
DU-BEL-AIR)  ; Guy LAFON (SAINT-HILAIRE)  ; René FAURE (SAINT-JEAN-LAGINESTE)  ; Gilbert 
DESTRUEL (SAINT-MAURICE-EN-QUERCY)  ; Sébastien MAILLOT (SAINT-MEDARD-DE-
PRESQUE)  ; Christian ROUSSIES (SAINT-MEDARD-NICOURBY)  ; Amandine AYRAL (SAINT-
PERDOUX)  ; Sébastien VAYSSIE (SAINT-SIMON)  ; Gérard LOHEZIC (SAINT-SULPICE)  ; 
Jacqueline GONZALEZ (SAINT-VINCENT-DU-PENDIT)  ; Florence TISSANDIE-VERGNE (SAINT-
VINCENT-RIVE-D'OLT)  ; Emmanuel BOULICOT (SALVIAC)  ; Philippe ROCKSTROH (SAUZET)  ; 
Michel LE ROUX (SENAILLAC-LATRONQUIERE)  ; Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU)  
; Claudine BESSEDE (SONAC)  ; Marie-Madeleine FORT (SOTURAC)  ; Marie-Françoise 
TALAYSSAT (SOUCIRAC)  ; Etienne DELQUEUX (SOULOMES)  ; Jean-Philippe COLOMB-DELSUC 
(SOUSCEYRAC-EN-QUERCY)  ; Jean-Pierre DUFOURCQ (TERROU)  ; Sylvain DIAZ (TEYSSIEU)  ; 
Jean-Marie COURNAC (THEDIRAC)  ; Jean-Claude LAGARRIGUE (THEGRA)  ; Emmanuel FAYT 
(THEMINETTES)  ; Karine DELORD BONNETAT (TRESPOUX-RASSIELS)  ; Michel VANTILCKE 
(VIRE-SUR-LOT)   
 
Pour les EPCI-EP : Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU) ; Jean-Philippe GAVET 
(CAUVALDOR) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac)   
 
 
Nombre de délégués :  

 
En exercice : 275 

 Présents : 131 (108 titulaires) + (23 suppléants) 
 Pouvoirs : 31 
 Votants : 162 

Absents : 113 
 
 
Date de la convocation : 27 février 2024  
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Délibération AG-2024-02 : rapport d’activité 2023 et perspectives 2024 

 
Les statuts prévoient que l’assemblée générale entend lecture du rapport du conseil d’administration 
sur les activités du SDAIL et du programme prévisionnel d’intervention. 
 
Madame la présidente présente le rapport d’activité 2023 ainsi que les propositions de perspectives 
pour 2024. 
 
Madame la Présidente demande à l’assemblée générale de bien vouloir prendre acte du rapport 
d’activité 2023 et propose de débattre des perspectives 2024 du SDAIL tel que présenté. 
 
Le rapport d’activité 2023 et les propositions de perspectives 2024 sont joints à la présente délibération. 

_____________ 
 
 
Après avoir délibéré, l’assemblée générale, par 
 

162 voix POUR, 
    00 voix CONTRE, 
    00 ABSTENTION, 
 
ADOPTE le rapport d’activités 2023 et les propositions de perspectives 2024 du SDAIL. 
 
ADOPTE le rapport d’activités 2023 et les propositions de perspectives 2024 du SDAIL. 
 
 
 

Fait à Pradines, le 07 mars 2024 
 

La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 
 
 

 
 
 

Anne LAPORTERIE 
_____________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture  
 
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

  _____________ 
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ANNEXE 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 2023 
ET PERSPECTIVES 2024 

 
Le SDAIL accompagne ses adhérents selon deux modes d’intervention : 
 
- le « forfait conseil », qui permet de répondre à des demandes ponctuelles, grâce à un forfait de 4 

journées d’intervention, soit 32h. Lorsque la collectivité bénéficiaire est adhérente au SDAIL, ce 
forfait est utilisé sans coût supplémentaire. Le forfait permet notamment de répondre à des questions 
ponctuelles ou de débroussailler certains dossiers. 
 

- des « interventions conventionnées », qui permettent d’accompagner dans la durée les projets des 
membres adhérents au travers d’expertises ou d’une assistance à la maîtrise d’ouvrage. Ce type 
d’intervention fait l’objet d’un chiffrage préalable calculé en fonction des heures prévisionnelles et 
des barèmes votés chaque année. 

 
Concrètement, le dispositif mis en place repose sur les services mis à disposition par le Département 
à travers l’organisation suivante : 
 

 
 
Le processus « classique » d’intervention peut être décrit de la sorte :  
 
- accueil des demandes par les chefs des Services Territoriaux Routiers (S.T.R), 
- demandes relevant du forfait conseil aiguillées vers les divers services spécialisés qui apportent 

les réponses appropriées, 
- pour une opération plus conséquente relevant d’une intervention conventionnée : désignation d’un 

chef projet dans les services possédant les compétences requises, défrichage de la demande dans 
le cadre du forfait, puis adoption d’une convention définissant le contenu, les moyens et le coût de 
l’intervention, 
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- pilotage administratif et financier par la cellule Ingénierie aux communes du service Aménagement 

et Habitat,  

- pilotage opérationnel par les différentes directions du Département du Lot concernées. 
 
 
Le forfait conseil : 
 
Sur l’année 2023, le nombre d’adhérents s’est élevé à 263 (Département du Lot non compté). 
 
92 adhérents ont utilisé le forfait, soit 35% contre 112 en 2022.  
 
1700 heures d’intervention ont été mobilisées sur le forfait, soit un peu plus de 6 heures en moyenne 
par adhérent. 
 
Le volume moyen d’utilisation du forfait est légèrement inférieur par rapport à 2022 (on relève 408 h de 
moins). 
 
Le graphique ci-après illustre la progression des adhésions et l’utilisation du forfait sur 2023. 

 
 

 
 

 
En 2023, sur les 92 adhérents ayant eu recours au forfait, 40 l’ont utilisé au-dessus de 13h, soit  
43 %, c'est-à-dire au-delà de la possibilité moyenne offerte (13h pour 2023). 
 
Le graphique ci-dessous illustre cette utilisation au-delà du seuil de 13h.  
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Les interventions sur forfait ont représenté 1700 heures qui se répartissent entre 1093 heures de 
catégorie A, 557 heures de B et 51 heures de C. 
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40 MOA ont utilisé le forfait au delà de 13h
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Durant 2023, on note un infléchissement des temps passés sur le forfait par rapport à 2022 :1700 
heures contre 2108 heures en 2022 soit un écart de 408 heures. 
 
Cette diminution est directement liée au nombre d’adhérents ayant utilisé le forfait : 20 MOA de moins 
par rapport à 2022. 
 
92 adhérents sur 263 ont utilisé le forfait pour un volume de 1700 h alors que l’an passé 112 utilisateurs 
sur 262 adhérents pour un volume de 2108 heures. 
 
Malgré la baisse du nombre d’utilisateurs et du temps passé sur le volume global du forfait 2023, la 
production des livrables durant 2023 est restée stable : comme l’an passé 46 livrables ont été     
transmis dont 20 pour les domaines des routes et aménagement des espaces publics, 24 pour le 
domaine des bâtiments, 2 pour le domaine des monuments historiques. 
 
Au total, ce sont 154 sujets qui ont été enregistrés en 2023, faisant intervenir les différentes           
compétences mobilisées au sein des services du Département du Lot, dans divers domaines. 
 
Le graphique ci-après illustre la répartition des heures réalisées au forfait sur les différents domaines 
concernés : 
 

 
 

64%

33%

3%

Répartition des heures réalisées au forfait par 
catégorie

A

B

C
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Le domaine des bâtiments est le premier poste de sollicitations pour le nombre de sujets enregistrés 
avec 59 sujets et 797 heures de conseils. 
 
Le domaine des routes, 2ème poste de sollicitations enregistre 40 sujets pour 159 heures de          
conseils alors que le domaine des espaces publics, 3ème poste de sollicitations, enregistre 33 sujets 
et comptabilise 615 heures : un delta qui s’explique notamment par le nombre et le formalisme des 
livrables transmis (17 livrables pour les espaces publics, 3 pour les routes). 
 

Les interventions conventionnées : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
155 opérations sont recensées, elles concernent 125 maîtres d’ouvrage dont 24 ont plus d’une    
opération en cours. 
 

• 24 % de l’activité en cours est couverte par des opérations d’adressage ; avec 62 opérations 
enregistrées, ce domaine reste le premier poste de sollicitations ; il compte pour 40% de       
l’activité globale et enregistre 60% d’opérations terminées. 

 

• 42 % des opérations en cours relèvent de l’aménagement des espaces publics : une belle envolée 
de l’activité qui se hisse en haut du podium. Au classement général, l’aménagement des espaces 
publics arrive en deuxième position avec 26 % d’opérations recensées. 

 

• 26 % de l’activité en cours concernent le domaine des bâtiments ; avec 36% d’opérations 
terminées et 25% de l’activité enregistrée en portefeuille, c’est le 3ème poste de sollicitations. 

 

• 5 % en cumulé concernent, comme l’an passé, les domaines des routes, des affaires foncières 
et ouvrages d’art. 

 
• 3 % des opérations en cours relèvent des Monuments Historiques (MH) ; une opération        

supplémentaire enregistrée dans ce domaine par rapport à l’an passé 

 

➢ Nombre d’opérations par domaine et état 
 

Domaines 
En 

cours 
En 

préparation 
Terminée 

Sans 
suite 

Nombre 
d'opérations 
recensées 

% du 
total 

Adressage 21 4 37  62 40% 

Affaires 
foncières 

  2  2 1% 

Bâtiment 24  14 1 39 25% 

Environnement   1  1 1% 

Espace public 38  3  41 26% 

Monuments 
historiques 

3 1 1  5 3% 

Ouvrages d'art 1  1  2 1% 

Route 3    3 2% 

Total 90 5 59 1 155 100% 
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Ces opérations sont listées dans le tableau suivant et localisées sur la carte qui suit : 

 
Maîtrise d'ouvrage Etat opération Libellé opération Domaine 

1 Alvignac terminée Création d'une salle multi-activités Bâtiment 

2 
Anglars-
Nozac 

terminée 
Adressage Adressage 

3 Assier 

en cours 
Etude urbaine pour la requalification des espaces publics Espace public 

en cours 
Etude diagnostic de l’église St Pierre et tests de traitement de la frise 
sculptée (phase 2) 

Monuments 
historiques 

4 Aujols terminée Extension de la mairie et aménagement des abords Bâtiment 

5 Bach terminée Adressage Adressage 

6 
Bagnac-sur-
Célé 

en cours Aménagement de lotissements Espace public 

terminée Adressage Adressage 

7 
Barguelonne-
en-Quercy 

en cours Aménagement voirie et parkings salle polyvalente Espace public 

terminée Adressage Adressage 

terminée 
Construction d'une salle polyvalente Bâtiment 

8 Bélaye 

en cours Aménagement des espaces publics en centre-bourg Espace public 

terminée Adressage Adressage 

9 
Belfort-du-
Quercy 

terminée 
Adressage Adressage 

10 
Bellefont-La-
Rauze 

en cours Adressage Adressage 

en cours Création d'un pôle unique de 4 classes élémentaires Bâtiment 

11 
Belmont-
Sainte-Foi 

en cours 
Sécurisation  RD42  Route 

12 Bessonies terminée Adressage Adressage 

13 Bétaille terminée Adressage Adressage 

14 Boissières 

en cours Aménagement de la traverse et ses abords Espace public 

en cours Réhabilitation de l'ancienne école en multiple rural et création d'un 
logement associé 

Bâtiment 

terminée Adressage Adressage 

15 Bouziès terminée Aménagement de la rue du bourg Espace public 

16 Cabrerets 
en cours Rénovation thermique de l'ancienne école : bibliothèque, salle 

associative et logement  
Bâtiment 

17 Caillac en cours Aménagement des espaces publics en centre-bourg Espace public 

18 Calamane terminée Construction d'une école élémentaire  Bâtiment 

19 Cambes terminée Adressage Adressage 

20 Camboulit terminée Adressage Adressage 

21 
Caniac-du-
Causse 

en cours 
Réfection de la salle des fêtes  Bâtiment 

22 Carennac 

en cours Aménagement de la traverse RD20 et de ses abords Espace public 

en cours Adressage Adressage 

23 
Carnac-
Rouffiac 

en cours 
Aménagement des espaces publics  Espace public 
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24 Castelfranc 
en cours Réaménagement des espaces publics entre la bastide et le Lot (place 

du pont et RD45, place du Port, restructuration du talus SNCF, 
création d'une passerelle piétonne) 

Espace public 

25 Catus 

en cours Aménagement d'espaces publics sur la traverse Espace public 

en cours Réhabilitation d'un bâtiment communal à destination d'un Centre 
d'incendie et de Secours 

Bâtiment 

26 
CC 
Cauvaldor 

en cours 
Voie de desserte du collège de Bretenoux Route 

27 

CC de la 
Vallée du Lot 
et du 
Vignoble 

terminée 
Appui acquisitions foncières voie verte  

Affaires 
foncières 

terminée 
Appui acquisitions foncières-extension de la ZA de Sauzet 

Affaires 
foncières 

28 
CC du Pays 
de Lalbenque 
Limogne 

en cours 
Intervention sur les ponts de Lartigue et de Belon à Lalbenque Ouvrages d'art 

29 
CC du 
Quercy Blanc 

en cours 
Création d'une crèche sur la commune de Lhospitalet Bâtiment 

30 
CC Grand-
Figeac 

terminée Aménagement de l'école de musique de Cajarc dans le magasin des 
tabacs 

Bâtiment 

terminée Création d'une micro-crèche intercommunale à Cajarc Bâtiment 

31 Corn terminée Adressage Adressage 

32 Crayssac 

en cours Construction d'un mutli-services et d'une bibliothèque Bâtiment 

en cours Agrandissement de la maison médicale pour l'installation de deux 
dentistes 

Bâtiment 

33 
Cressensac-
Sarrazac 

terminée 
Traitement d'un aléa rocheux à Sarrazac Ouvrages d'art 

34 Creysse terminée Adressage Adressage 

35 Durbans en cours Adressage Adressage 

36 Escamps en cours Aménagement du nouveau cimetière Espace public 

37 
Espagnac-
Sainte-Eulalie 

en cours 
Eglises Val Paradis et Ste Eulalie - travaux après diagnostic 

Monuments 
historiques 

38 Espère en cours Adressage Adressage 

39 Felzins terminée Adressage Adressage 

40 Fontanes en cours Création logements et salle communale Bâtiment 

41 Francoulès 
en cours Restauration église St-Pierre de Liversou : consultation MOE et suivi 

études 
Monuments 
historiques 

42 Frayssinhes en cours Réhabilitation de l'ancienne école communale en mairie Bâtiment 

43 Gigouzac en cours Adressage Adressage 

44 Gintrac terminée Adressage Adressage 

45 Gréalou 
en cours Réhabilitation de l'ancienne auberge : multiple rural / mairie - 

bibliothèque /logements 
Bâtiment 

46 Grézels en cours Aménagement de la traverse et ses abords Espace public 

47 Grèzes en cours Adressage Adressage 

48 
Labastide-du-
Haut-Mont 

en préparation 
Adressage Adressage 

49 Lacave terminée Adressage Adressage 

50 
Lachapelle-
Auzac 

en cours Aménagement de la traverse RD15 Espace public 

terminée Adressage Adressage 

51 Ladirat en cours Aménagement du parvis de l'Eglise Espace public 

52 Lalbenque 

en cours Etude urbaine du bourg Espace public 

en cours Accompagnement pour la réalisation d'un schéma de gestion des 
eaux pluviales 

Espace public 

53 Lanzac en cours Aménagement Cœur de Village Espace public 

54 Laramière 

en cours Adressage Adressage 

terminée Aménagement d'espaces publics (Centre-bourg et abords de l'église) Espace public 

55 
Larroque-
Toirac 

en cours 
Adressage Adressage 

56 Latronquière terminée Rénovation et aménagement d'un centre de santé Bâtiment 

57 Lauresses en cours Adressage Adressage 

58 Lauzès en cours Adressage Adressage 
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59 
Laval-de-
Cère 

terminée 
Adressage Adressage 

60 Le Bastit terminée Réhabilitation et rénovation énergétique de logements communaux Bâtiment 

61 Le Bourg en cours Adressage Adressage 

62 Le Bouyssou terminée Adressage Adressage 

63 Le Vigan terminée Construction d'une salle de sport Bâtiment 

64 
Le Vignon-
en-Quercy 

en cours Aménagement de sécurité pour piétons RD720 Espace public 

en cours Aménagement du bourg des Quatre Routes du Lot Espace public 

terminée Adressage Adressage 

65 
Lendou-en-
Quercy 

en cours 
Aménagement Coeur de Village (2022) Espace public 

66 
Lentillac-
Saint-Blaise 

en cours 
Aménagement du hameau de Lacaze Espace public 

67 Les Junies en cours Aménagement du cœur de village Espace public 

68 
Les Pechs-
du-Vers 

terminée 
Adressage Adressage 

69 Lherm 

en cours Requalification et valorisation des espaces publics du bourg 2023 Espace public 

terminée Etude hydraulique préalable à l'aménagement du bourg - 2022 Environnement 

70 Lhospitalet terminée Rénovation, extension et mise aux normes de la salle des fêtes Bâtiment 

71 
Limogne-en-
Quercy 

en cours Aménagement d'une parcelle  Espace public 

en cours Adressage Adressage 

72 Linac terminée Adressage Adressage 

73 
Lissac-et-
Mouret 

terminée 
Adressage Adressage 

74 Livernon en cours Réhabilitation d'un bâtiment à usage de bureaux et logement Bâtiment 

75 Lunan terminée Réhabilitation et extension de la salle des fêtes Bâtiment 

76 
Marcilhac-
sur-Célé 

terminée 
Restauration de l'abbaye 

Monuments 
historiques 

77 Martel en cours Adressage Adressage 

78 Mauroux 
en préparation Etude diagnostic et travaux de restauration de l'Eglise Notre Dame de 

l'Assomption de Cabanac 
Monuments 
historiques 

79 Mayrac 

en cours Aménagement d'espaces publics  Espace public 

terminée Adressage Adressage 

80 
Mayrinhac-
Lentour 

terminée 
Adressage Adressage 

81 Mechmont terminée Adressage Adressage 

82 Mercuès en cours Aménagement d'espaces publics aux abords de la salle des fêtes Espace public 

83 Miers terminée Réhabilitation d'un bâtiment / relogement boulangerie Bâtiment 

84 Montamel en cours Adressage Adressage 

85 Montbrun en cours Réhabilitation de l'ancienne gare en multiple rural et logement Bâtiment 

86 Montcléra terminée Aménagement d'espaces publics  Espace public 

87 Montgesty en cours Aménagement de l'espace VERDIE  Bâtiment 

88 Montredon terminée Adressage Adressage 

89 Montvalent en cours Adressage Adressage 

90 
Nadaillac-de-
Rouge 

en cours 
Aménagement d'un îlot communal Bâtiment 

91 Payrac en cours Aménagement de la traverse RD820 et Cœur de village Espace public 

92 Pern 
sans suite Aménagement d'un restaurant / multi-services et réhabilitation de la 

salle des fêtes 
Bâtiment 

93 Peyrilles 

en cours Aménagement de logements dans l'ancienne école de jeunes filles Bâtiment 

en cours Aménagement du Cœur de Village Espace public 

terminée Adressage Adressage 

94 Prayssac en cours Prayssac Requalification de la traverse du bourg Espace public 

95 Puy-l'Évêque en cours Construction d'une gendarmerie et logements associés Bâtiment 
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en préparation Adressage Adressage 

96 Puybrun terminée Création d'un pôle unique de 8 classes Bâtiment 

97 Puyjourdes terminée Puyjourdes Adressage Adressage 

98 Quissac en cours Adressage Adressage 

99 Reyrevignes 

en cours Reyrevignes Aménagement de la traverse RD48 Route 

en cours Rénovation énergétique de deux logements communaux Bâtiment 

100 Rocamadour en cours Construction d'une nouvelle mairie et d'une salle culturelle Bâtiment 

101 
Sabadel-
Latronquière 

en cours 
Adressage Adressage 

102 
Saint-
Chamarand 

en cours 
Adressage Adressage 

103 
Saint-Cirq-
Lapopie 

en cours Aménagement de la traverse rd8, du parking p4 et du sentier du 
cimetière et création d'une signalétique touristique et patrimoniale                

Espace public 

terminée Espace culturel André Breton Bâtiment 

104 
Saint-Cirq-
Madelon 

terminée 
Adressage Adressage 

105 
Saint-Cirq-
Souillaguet 

en cours 
Aménagement des espaces publics du bourg Espace public 

106 
Saint-Géry-
Vers 

en cours Recomposition de la salle polyvalente et de ses abords Bâtiment 

terminée Adressage Adressage 

107 Saint-Hilaire terminée Adressage Adressage 

108 
Saint-Jean-
de-Laur 

terminée 
Adressage Adressage 

109 
Saint-Jean-
Mirabel 

en cours 
Aménagement d'un espace naturel de loisirs Espace public 

110 
Saint-
Laurent-les-
Tours 

terminée 
Adressage  Adressage 

111 
Saint-Martin-
Labouval 

en cours 
Aménagement de la place de l'église Espace public 

112 
Saint-
Médard-
Nicourby 

terminée 
Adressage Adressage 

113 
Saint-Michel-
de-Bannières 

en cours 
Restructuration du bâtiment communal : mairie - salle des fêtes - 
bibliothèque - tiers lieu - logements 

Bâtiment 

en cours 
Aménagement des abords de la salle des fêtes et opération cœur de 
village 

Espace public 

en cours Adressage Adressage 

114 Saint-Sulpice 
en cours Réhabilitation d’un bâtiment pour l’aménagement de la mairie et de 

quatre logements dans l’ancien bar restaurant  
Bâtiment 

115 
Sainte-
Colombe 

en préparation 
Adressage Adressage 

116 Salviac en cours Adressage Adressage 

117 Sérignac en cours Aménagement d'espaces publics Espace public 

118 
SIVU DE LA 
VALLEE DU 
CEOU 

en cours Construction d'un pôle unique de 4 classes à St Germain du Bel Air Bâtiment 

119 Soulomès en cours Aménagement d'un nouvel accès au cimentière Espace public 

120 Strenquels terminée Adressage Adressage 

121 Thédirac en cours Aménagement des abords de la salle des fêtes Espace public 

122 Varaire 
en cours Réhabilitation de la maison "Andrieu" en accueil familial social des 

personnes agées 
Bâtiment 

123 Vayrac 

en cours Cheminement piéton RD803 Espace public 

terminée Adressage Adressage 

124 Viazac en cours Adressage Adressage 

125 Vire-sur-Lot en préparation Adressage Adressage 
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Le volume d’opérations est globalement assez constant : 155 opérations en portefeuille en 2023 
contre 152 l’an passé ; on note cependant un léger infléchissement du nombre d’opérations           
conventionnées durant l’année 2023 avec 95 opérations en cours et en préparation contre 117 en 
2022. Cet infléchissement trouve sa compensation dans l’augmentation des temps passés sur les 
opérations : 4 334 heures pour 2023 contre 3 807 heures l’an passé, soit + 527 heures. 
 

➢ Degré d’avancement des opérations par tranche d’ancienneté 
 
Le domaine et la complexité de certaines opérations induisent des délais de consultation et de 
réalisation plus longs : en 2023, 19 opérations en cours ont un délai de réalisation de plus de                
24 mois, soit près de 21% (globalement, 15 opérations de moins dans cette tranche par rapport à 2022) 
 
C’est sur la tranche de réalisation de 12 à 24 mois que s’inscrit le nombre d’opérations le plus important 
avec 32 opérations, soit 35%. 
 
Le graphique ci-après illustre le taux d’avancement des opérations en fonction de l’ancienneté de 
l’opération. Très logiquement, on constate que ce taux augmente à mesure que l’opération se         
déroule dans le temps. 
 

 
 
 

Nombre d'heures réalisées sur des opérations en cours par tranche d'ancienneté : 
 

Tranche 
d'ancienneté 

T1 
0-3 mois 

T2 
3-6 mois 

T3 
6-9 mois 

T4 
9-12 mois 

T5 
12-24 mois 

T6 
plus de 24 mois 

Nombre d’heures 
réalisées 

 
143 

 
104 

 
350 

 
714 

 
2 430 

 
3 801 
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➢ Evolution du nombre d’entrée des projets par trimestre 
 
L’évolution du nombre d’entrées par trimestre est un indicateur intéressant du plan de charge du SDAIL. 
On dénombre sur l’année 2023, 41 projets entrés, ce qui représente une moyenne de            10 
opérations par trimestre, soit plus de 3 nouveaux projets entrant par mois. La moyenne d’entrée des 
dossiers est en légère baisse par rapport aux 2 années précédentes. 
 

 
 
 
Bien qu’il puisse sembler en phase descendante, le domaine de l’adressage reste le premier poste 
de sollicitations ; il compte pour 40% de l’activité globale et enregistre surtout 60%          d’opérations 
terminées. Le nombre de nouveaux projets remonte sur le dernier trimestre. 
Ces données sont à mettre en relation avec l’obligation règlementaire afférente à l’adressage qui 
s’est imposée à toutes les communes et qui porte le délai de réalisation de l’adressage au            1er 
juin 2024. 
Il est relevé que 15 communes adhérentes au SDAIL pourraient encore faire appel au SDAIL pour être 
accompagnées dans leur projet d’adressage ; certaines d’entre elles ont déjà pris contact pour un 
accompagnement sur cette thématique à l’instar de la commune de Dégagnac (Cardaillac, 
Payrignac, Lalbenque, Carnac-Rouffiac, Flaujac-Poujols, Caillac, Calamane, Varaire, Parnac,  Saint-
Bressou, Saint-Sulpice, Mercuès, Cieurac, Vaylats). 
Par ailleurs, à ce jour 14 communes non adhérentes au SDAIL n’auraient pas encore réalisé leur 
adressage ; elles pourraient potentiellement venir chercher cet accompagnement avant la date butoir 
du 1er juin.  
 
Le domaine des espaces publics pour sa part confirme sa dynamique avec 60 % des projets 
enregistrés sur le premier trimestre et 30 % sur le dernier trimestre. 
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Ci-après, la listes des 41 projets entrés par trimestre en 2023  
 

Trimestre 1 : 15 nouvelles opérations 

Carennac Aménagement de la traverse RD20 et de ses abords 

Puyjourdes Adressage 

Assier Etude urbaine pour la requalification des espaces publics 

Boissières Réhabilitation de l'ancienne école en multiple rural et création d'un logement associé 

Peyrilles Aménagement du Cœur de Village 

Reyrevignes Aménagement de la traverse RD48 

Bellefont-La-Rauze Adressage 

Saint-Michel-de-Bannières Restructuration du bâtiment communal : mairie - salle des fêtes – 
 bibliothèque - tiers lieu – logements  
Vayrac Cheminement piéton RD803 

Saint-Michel-de-Bannières Aménagement des abords de la salle des fêtes et opération cœur de 
village 

Grézels Aménagement de la traverse et ses abords 

Bélaye Aménagement des espaces publics en centre-bourg 

Lherm Requalification et valorisation des espaces publics du bourg 2023 

Lauresses Adressage 

Sabadel-Latronquière Adressage 

Trimestre 2 : 7 nouvelles opérations 

Les Junies Aménagement du cœur de village 

Limogne-en-Quercy Adressage 

Cabrerets Rénovation thermique de l'ancienne école : bibliothèque, salle associative et logement  

Varaire Réhabilitation de la maison "Andrieu" en accueil familial social des personnes âgées 

Castelfranc Réaménagement des espaces publics entre la bastide et le Lot (place du pont et 
RD45, place du Port, restructuration du talus SNCF, création d'une passerelle piétonne) 

Saint-Géry-Vers Recomposition de la salle polyvalente et de ses abords 

Larroque-Toirac Adressage 

Trimestre 3 : 9 nouvelles opérations 

Grèzes Adressage 

Gigouzac Adressage 

Lauzès Adressage 

Le Bourg Adressage 

Belmont-Sainte-Foi Sécurisation  RD42  

Caniac-du-Causse - Réfection de la salle des fêtes  

Frayssinhes Réhabilitation de l'ancienne école communale en mairie 

Reyrevignes Rénovation énergétique de deux logements communaux 

Catus Réhabilitation d'un bâtiment communal à destination d'un Centre d'incendie et de Secours 

Trimestre 4 : 10 nouvelles opérations 

Nadaillac-de-Rouge Aménagement d'un îlot communal 

Montvalent Adressage 

Crayssac Agrandissement de la maison médicale pour l'installation de deux dentistes 

Saint-Cirq-Souillaguet Aménagement des espaces publics du bourg 

Viazac Adressage 

Mayrac Aménagement d'espaces publics  

Carnac-Rouffiac Aménagement des espaces publics  

Saint-Michel-de-Bannières Adressage 

Espère Adressage 

Carennac Adressage 
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➢ En ce qui concerne les temps d’intervention, ils sont très variables selon l’importance des 

travaux et des missions demandées ; ils ont été comptabilisés en 2023 de la façon suivante : 

 

 
 
 

Le graphique ci-après illustre la répartition des heures facturées en 2023 par catégorie et par 
domaine sur les 155 opérations enregistrées.  
On y retrouve les activités principales : bâtiment, espaces publics et adressage en tête. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat Opération
Nombre d'heures 

conventionnées

Nombre d'heures 

réa lisées

Montant total 

conventionné

Montant des 

recettes 2023

En cours 17 710 3 472 841 384 € 146 074 €

En préparation 220 14 9 838 € 0 €

Terminée 7 830 0 364 802 € 71 430 €

Sans suite 207 848 10 334 € 0 €

Total 25 967 4 334 1 226 358 € 217 504 €
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Les opérations conventionnées sont localisées sur la carte suivante : 
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Moyens mis en œuvre : 
 
En 2023, c’est une soixantaine d’agents du Département du Lot dont 22 chefs de projets qui ont été 
appelés à participer à l’activité du SDAIL, soit en intervenant directement auprès des membres, soit en 
apportant leur appui et expertise que ce soit dans les domaines techniques des routes, des bâtiments, 
des ouvrages d’art, des monuments historiques, de la commande publique ou en en assurant le suivi 
administratif et comptable des opérations. 
 
Cette mobilisation de l’expertise départementale est encadrée dans le cadre d’une convention de mise 
à disposition de service avec le Département conclue en 2014 et fait l’objet de remboursement de 
temps passés. Depuis 2020, un travail de mesure et de contrôle de ces temps a été conduit de manière 
à valoriser plus fidèlement les temps passés, auparavant sous évalués. C’est ainsi que pour le 
décompte des heures réalisées au titre du forfait, une approche de valorisation globale du temps passé 
(temps de coordination, de recherche, de contact…) a été instaurée par l’application d’un coefficient 
multiplicateur sur les temps déclarés en production, limitant ainsi les écarts. 
 
Sur la gestion et la coordination du syndicat, la charge de travail équivalent à 5 ETP a été maintenue. 
Elle correspond aux services et parties de services mis à disposition pour ce qui relève de la gestion 
administrative et financière du syndicat, de la coordination et de l’encadrement. 
 
Au total, en dehors des temps de gestion et de coordination du syndicat évoqués ci-dessus, la mise à 
disposition des services a représenté, sur l’année 2023, 6 034 heures d’intervention soit  
119 heures de plus qu’en 2022 (408 heures de moins sur le temps forfait mais 527 heures en plus sur 
le temps opérations conventionnées). Pour 2023, la répartition est la suivante : 
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Pour 2023, le remboursement des heures au Département du Lot aura été effectué pour un montant 
de 314 284,31 € au titre des temps passés correspondant à 6 034 heures et à 8.7% du temps de 
transport. 
Montant auquel il faut ajouter 342 291 € pour la compensation des charges d’encadrement et de gestion 
soit un total global de remboursement 2023 de 656 575,31 €. 

 
Une communication densifiée pour continuer à valoriser et faire connaître 
l’accompagnement apporté aux collectivités dans leurs projets 
 
Le travail de recherches de mise à jour, de propositions et d’amélioration continue de la communication 
du SDAIL s’est poursuivi tout au long de l’année 2023. 
 
Pour optimiser et densifier sa communication, le SDAIL a revisité quelques supports et quelques 
méthodes, il a notamment : 
 

- procédé au traitement des retours d’enquêtes de satisfaction des opérations conventionnées, 
- proposé un autre format de la newsletter FLASH INFO SDAIL, 
- finalisé et charté un support de communication à disposition de chaque maitre d’ouvrage 

sous forme d’une fiche synthèse opération,  
- organisé un 2ème séminaire des Matinées de l’ingénierie sous le thème des projets à implication 

citoyenne. 
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➢ Exploitation des fiches enquêtes de satisfaction  

 
Une fiche enquête de satisfaction a été revisitée en 2022 pour une exploitation des retours en 2023. 
L’objectif principal était de constituer un capital retour d’expériences et d’améliorer le volet qualitatif en 
matière de process et procédures internes de fonctionnement. 
 
Les premiers résultats sont plutôt encourageants :  
 
72 enquêtes envoyées ; 39 % de retours (69% concernent l’adressage et 17% le domaine des 
bâtiments) 
 

• Sur la prise de contact, il est enregistré un taux de satisfaction de 61 % pour les très satisfaits 
et 36 % pour les satisfaits, 4% ne se prononcent pas sur ce sujet. 

 

• Sur les relations avec le SDAIL : 68% affirment être très satisfaits, 25% satisfaits, 4% 
moyennement satisfaits, 3% ont exprimé une insatisfaction dans la relation. 

 

• La disponibilité des agents est également saluée avec 64 % de très satisfaits et 32 % de 
satisfaits, 4% expriment une satisfaction moyenne. 

 

• L’item « articulation-partenaires » enregistre un taux global de satisfaction de 46 % ; 54% ne se 
prononcent pas sur ce sujet ou ne sont pas concernés. 

 

• Un taux très positif de satisfaction est enregistré pour ce qui concerne la compréhension de la 
demande et l’accompagnement : 61% sont très satisfaits et 36% satisfaits, 3% expriment une 
insatisfaction sur ce sujet. 

 

• Les délais d’intervention correspondent aux attentes des maîtres d’ouvrage : 50% indiquent être 
très satisfaits et 46 % satisfaits. 

 

• La qualité des livrables enregistre pour sa part un taux de satisfaction plutôt positif et 
encourageant : 43% se disent très satisfaits et 39 % satisfaits. 
 

• 92% pensent que la prestation rendue répond aux besoins (71% de oui et 21% de plutôt oui 
contre 4% de non et 4% de plutôt non). 
 

• la prestation a permis une réflexion plus globale pour 54% (18% oui et 36% plutôt oui) 
 

• en ce qui concerne la mesure de l’amélioration du service rendu à l’usager, les verbatims relevés 
(issus pour la plupart du domaine de l’adressage), reflètent les attendus, à savoir : 

 

 
Préserver et mettre en valeur le patrimoine. 

 
Facilité pour la poste et les livreurs. 

 
Une grande avancée pour le SDIS et les livreurs 

 
Rapidité d'intervention de la poste, des services de secours et des livraisons. 

 
Amélioration du cadre de vie 

 

 
 
Ci-après, le traitement détaillé des fiches enquêtes de satisfaction sur opérations conventionnées :
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➢ La newsletter FLASH INFO SDAIL revisitée  

 
Une newsletter revisitée en 2023 : un FLASH INFO SDAIL plus synthétique et plus rythmé :  
2 rubriques principales, d’avantage de visuels et de liens cliquable et une diffusion bimestrielle. 

 

 
 
 

➢ La fiche synthèse opération :  
 

Une fiche synthèse opération à disposition de chaque maitre d’ouvrage dès qu’une opération 
conventionnée est terminée. 
 
L’objectif est double : il s’agit de densifier la communication du SDAIL tout en appuyant celle de la 
collectivité adhérente, cette dernière pourra si elle le souhaite utiliser cette fiche synthèse sur des 
canaux de communication qui sont les siens comme le journal de la commune ou son site internet. 
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En parallèle, et pour permettre une publication plus large, le SDAIL pourra publier cette fiche synthèse 
sur des supports grand public type « La Dépêche » et sur le portail du Département du Lot, rubrique-
Soutien aux collectivités-Aménagement et ingénierie. 
 
Ci-après le modèle charté et proposé en 2023, transmis dès 2024. 
 
Exemple de fiche synthèse utilisée pour la commune de Limogne en Quercy : 
 
 

 
 
 
Cette fiche synthèse n’a pas encore été généralisée sur l’ensemble des opérations SDAIL. Un travail 
en ce sens devrait se poursuivre en 2024. 
 
 

➢ Les matinées de l’ingénierie :  
 
Une trentaine d’agents du Département du Lot intervenant pour le SDAIL a participé à la 2ème édition 
des Matinées de l’ingénierie, placée en 2023 sous le thème des projets à implication citoyenne (PIC) 
ou « comment s’acculturer ensemble à la démocratie participative » ? 

 
La commune de Fontanes a accueilli le groupe de participants en mettant à disposition sa salle des 
fêtes. Conduit par les conseils d’un prestataire externe et sur la base de scénarios fictifs, les différents 
groupes de travail constitués ont pu réfléchir, échanger, construire et proposer des stratégies de 
participation citoyenne. 
 
L’objectif de ce temps d’échanges était double : 

• faire émerger une acculturation partagée de la participation citoyenne 

• acquérir des méthodes et des outils pour accompagner au mieux les communes dans 
leur projet à implication citoyenne  
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En fin de matinée, madame la maire de Fontanes a honoré par sa présence la visite d’un bâtiment en 
cours de réhabilitation pour la création de 4 logements et d’une salle communale, un projet pour lequel 
le SDAIL a apporté son assistance à la commune. 
 

 
Perspectives 2024 :  
 

➢ Les contours de la politique publique des Solidarités Territoriales redimensionnés : 
Aménagement et Habitat se regroupent pour répondre aux besoins nouveaux des 
communes et des usagers. 

Le Département du Lot a souhaité, dans le cadre du portage de cette politique publique, développer 
une politique volontariste de l’habitat et conforter ainsi l’exercice de la compétence des solidarités dans 
sa dimension territoriale. 

Les missions relevant de l’aménagement du territoire ont été redéployées au sein de la DGA SGAT 

• le pilotage et la coanimation des orientations stratégiques 

• le portage territorial du service public de la rénovation énergétique 

• la gestion des subventions/aides au logement 

• la mise en cohérence des politiques locales de l’habitat 

Désireux de développer une politique volontariste de l’habitat sur son territoire, le Département du Lot 
a souhaité adapter son organisation interne afin d’accompagner les évolutions attendues et de favoriser 
la mise en œuvre opérationnelle de ses ambitions. 
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Pour gagner en cohérence et conforter les missions des solidarités territoriales, portées jusqu’alors 
par les services Ingénierie territoriale et Développement local, le transfert des activités a été intégré 
dans une nouvelle organisation. 
 
Un service Aménagement et Habitat a été créé au sein de la direction adjointe Affaires générales, 
renommée direction adjointe Vie institutionnelle et développement territorial, afin de rendre plus lisibles 
les différentes missions exercées en son sein. 

Ce nouveau service, constitué notamment par le redéploiement d’activités issues des services 
Logement et Ingénierie territoriale, a en charge le pilotage, la gestion et le suivi des activités 
déployées par le Département du Lot en matière d’ingénierie territoriale et d’habitat, et s’articule 
autour de deux cellules : une cellule Habitat et une cellule Ingénierie aux communes. 

Ces évolutions ont été adoptées à l’unanimité par les différentes instances du Département et sont 
effectives depuis le 1er janvier 2024. 
 

➢ Les efforts entrepris ces dernières années sur la communication se doivent d’être 
poursuivis. 
 

En 2024, la fiche « synthèse d’opération » dont l’objectif est de communiquer au niveau communal sur 
les opérations SDAIL devra être davantage déployée. 
 
De même, la clarification de la notion d’AMO (assistant à maitre d’ouvrage) maintes fois explicitée, 
devra également faire l’objet d’une nouvelle communication (ce que peut faire un AMO et ce qu’il ne 
fait pas) de manière à poursuivre le travail de pédagogie sur l’apport du SDAIL. 
 
 

➢ Le lien entre le SDAIL et l’opération « Villages A-Venir » sur les communes bénéficiant du 
dispositif doit perdurer dans le passage à l’opérationnel.  
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SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept mars à 15h30, les membres de l’assemblée générale 
du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 

 
 
Pour le Département du Lot :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Anne LAPORTERIE ; Denis 
MARRE  Serge RIGAL ; Alfred TERLIZZI ; Régis VILLEPONTOUX  
 

Pour les communes : Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Francis LAFFARGUE (ANGLARS-JUILLAC) 
; Serge BAZIN (ANGLARS-NOZAC) ; Patrick VALETTE (BACH) ; Lambert BRU (BAGNAC-SUR-
CELE) ; Alain ESCOBOSA (BELFORT-DU-QUERCY) ; Georges MONELLS (BELLEFONT-LA 
RAUZE) ; Jérôme LAMOTHE (BIO) ; Francis RATIE (BOUSSAC) ; Christiane DUPONCHELLE 
(CADRIEU) ; Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; Lucien SALVAN 
(CALES) ; Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; Mathieu 
MOLINIE (CARNAC-ROUFFIAC) ; Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Gérard DEGLETAGNE 
(CENEVIERES) ; Maurice ROUSSILLON (CEZAC) ; Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-
CAUSSE) ; Daniel LATROUITE (CONCORES) ; Yves MARLAS (CONCOTS) ; Jean-Pierre GUYOT 
(CORNAC) ; Claude CONQUET (CREMPS) ; Marc ROSSBURGER (CRESSENSAC-SARRAZAC) 
; Denis GAILLET (CREYSSE) ; Hervé ROQUES (DEGAGNAC) ; Bénédicte LANES-FOURNIE 
(DOUELLE) ; Eric DARQUES-ROSE (DURAVEL) ; Jérémie DELHON (ESCAMPS) ; Jean-Pierre 
PETITBERGHIEN (ESPERE) ; Thierry NOUGARET (FLAUJAC-POUJOLS) ; Dominqiue 
MACHEFERT (FONTANES) ; Claude SAINT MARTIN (FRAYSSINET) ; Thierry MARTIGNAC 
(FRAYSSINHES) ; Eric BEGUEY (GAGNAC-SUR-CERE) ; Didier FAUREL (GIGNAC) ; Annie 
LAVAUR (GINDOU) ; Bruno DELIE (GREZES) ; Ernest MAURY (LACHAPELLE-AUZAC) ; Patrick 
CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Harry HAMMERSCHMIDT (LATRONQUIERE) ; Gilles 
VILARD (LAVERCANTIERE) ; Nadia AUGUIE (LE BOURG) ; Jean-Jacques SALINIER (LE ROC) 
; Marielle ALARY (LE VIGNON-EN-QUERCY) ; Marie Line UHDE (LENDOU-EN-QUERCY) ; 
Robert TAILLADE (LEOBARD) ; Roger BOURHOVEN (LES ARQUES) ; Agnès SIMON-PICQUET 
(LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; Jean-Albert REIX (LHERM) ; Laurent MARTINA 
(LHOSPITALET) ; Eric LASCOMBES (LOUPIAC) ; Patrick PASSEMAR (LUNAN) ; Bernard 
PIASER (LUZECH) ; Michel LEVET (MARTEL) ; Bernard DELMARES (MASCLAT) ; Claire DALE 
(MAYRAC) ; Sylvain CARBONNE-BLANQUI (MAYRINHAC-LENTOUR) ; Caroline MEY-FAU 
(MIERS) ; Nicole BLANCO (MONTCLERA) ; Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Nadia TAUXES 
(MONTVALENT) ; Christine BOSREDON (NADAILLAC-DE-ROUGE) ; Brigitte DESSERTAINE 
(NUZEJOULS) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Stéphane MAGOT (PEYRILLES) ; Christian 
BESSIERES (PORTE-DU-QUERCY) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC) ; Maria CHANSON (PUY-
L'EVEQUE) ; Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; Edgard DUJARDIN (SAINT-CIRQ-LAPOPIE) ; 
Jean-Michel CONSTANT (SAINT-CIRQ-SOUILLAGUET) ; Patrick DEVIERS (SAINT-CLAIR) ; 
Roger LANDES (SAINTE-COLOMBE) ; Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Serge BASCOUL 
(SAINT-GERY-VERS) ; Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Sandie CASSAN (SAINT-
LAURENT-LES-TOURS) ; Jacques ISSALY (SAINT-MARTIN-LABOUVAL) ; Käthe CAPMAS 
(SAINT-MARTIN-LE-REDON) ; Hervé MERAVILLES (SAINT-MEDARD) ; Gaëligue JOS (SAINT-
MICHEL-DE-BANNIERES) ; Didier MARCASTEL (SAINT-MICHEL-LOUBEJOU) ; Edgar 
LAMOURET (SAINT-PAUL-DE-VERN) ; Michel RESSEGUIE (SAINT-PAUL-FLAUGNAC) ; Lucien 
BRIX (SAINT-PIERRE-TOIRAC) ; Michel CERTHOUX (SAULIAC-SUR-CELE) ; Joël MOURGUES 
(SERIGNAC) ; Patrice GILLET (STRENQUELS) ; Jacques BRUNET (THEMINES) ; Patrick 
TEYSSEDRE (TOUR-DE-FAURE) ; Francis BOULPICANTE (VARAIRE) ; Loïc LAVERGNE 
AZARD (VAYRAC) ; André BEDOU (VIAZAC) ; Francis TEULIER (VIDAILLAC) ; Linda TRIPARD 
(VILLESEQUE) ;  
 
Pour la TEL : Dominique THELINGE (TEL / Territoire d’Energie Lot)  
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Pour les EPCI : ; Serge BLADINIERES (Communauté de communes de la Vallée du Lot et du 
Vignoble); Bernard VIGNALS (Communauté de communes du Quercy Blanc) 
 

Étaient représentés : 
 
Par suppléance : Jérémy LATAPIE par Maxime HUG (ASSIER)  ; Annie CAVARROC par Carinne 
RICHARD (BEDUER)  ; Sylviane TISON par Thierry ROMANET (BELMONT-SAINTE-FOI)  ; 
Franck PROVENCE par Laurent BOLOS (CASTELFRANC)  ; Bernard BARTHELEMY par Bernard 
LUGAN (FELZINS)  ; José VIVANCOS par Patrick SARLAT (FRANCOULES)  ; Nadège GOMEZ 
par Pierre SEGOL (FRAYSSINET-LE-GELAT)  ; Thierry FARRUGIA par Didier BRUGIDOU 
(FRONTENAC)  ; Lucy VINGES par Jacques GUERIN (GOUJOUNAC)  ; Guillaume BISMES par 
Serge CHARONNAT (LALBENQUE)  ; Josiane GUITOU par Alain DELVERT (LANZAC)  ; Bruno 
SOULIER par Jacques COLDEFY (LIVERNON)  ; Ludovic DIZENGREMEL par Corine BLADOU-
GRENIER (MERCUES)  ; Armand SOVERINI par Chantal CARETTE (MONTLAUZUN)  ; Francis 
MOLINIE par André ANDRZEJEWSKI (PADIRAC)  ; Jean-Paul BURI par Bernard ALZAGA 
(PESCADOIRES)  ; Thierry COUDERC par Catherine JACQUET (REILHAGUET)  ; Patrice 
OLIVIER par Jean-Louis GRIFFOUL (SAINT-BRESSOU)  ; Alexandre LAMOUROUX par Georges 
BENNET (SAINT-JEAN-LESPINASSE)  ; Bernard LABORIE par Nathalie ROQUES (SAINT-
JEAN-MIRABEL)  ; Manon GARRIGUE par Dominique ROSSIGNOL (SAINT-PROJET)  ; Laurence 
MONESTIER par Michel THEBAUD (SENIERGUES)  ; Robert CHARRIE par Nadège RICHER 
(VAYLATS) 
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE 
(DEPARTEMENT) ; Jean-Marc BOUVET (ALVIGNAC) par Thierry NOUGARET (FLAUJAC-
POUJOLS) ; Jérôme DIETSCH (ARCAMBAL) par Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; Didier 
LINOU (BEAUREGARD) par Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Patrice GUINOT (BETAILLE) par Jean-
Claude GADALOU (CARENNAC) ; Laurent ESCARPE (BRETENOUX) par Jean-Pierre GUYOT 
(CORNAC) ; Jean-Jacques MAURES (CAMBAYRAC) par Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Evelyne 
NICOL HEIMBURGER (CAMBURAT) par Francis RATIE (BOUSSAC) ; Jean-Pierre CHIAPPINI 
(CANIAC-DU-CAUSSE) par Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Léa GUERRIERI (CARAYAC) par 
Christiane DUPONCHELLE (CADRIEU) ; Hervé GARNIER (CARLUCET) par Stéphane 
DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; Didier ROQUES (CONDAT) par Marielle ALARY (LE 
VIGNON-EN-QUERCY) ; Laurent CLAVEL (COUZOU) par Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; 
Henri GRATIAS (DURBANS) par Caroline MEY-FAU (MIERS) ; Jean-Louis CABRIGNAC 
(ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE) par Mathieu MOLINIE (CARNAC-ROUFFIAC) ; Bernard 
LANDES (FIGEAC) par Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Alexandre BARROUILHET 
(FLOIRAC) par Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Romuald MOLINIE (GIGOUZAC) par Jean-
Paul DUJOL (CALAMANE) ; Mathilde VEDRUNE (GREALOU) par Lucien BRIX (SAINT-PIERRE-
TOIRAC) ; Jean-Claude SAUVIER (LABURGADE) par Michel LEVET (MARTEL) ; Thierry SIMON 
(LACAPELLE-CABANAC) par Patrick VALETTE (BACH) ; Didier SAINT-MAXENT (LADIRAT) par 
Jacques BRUNET (THEMINES) ; Michel MOULIN (LAVAL-DE-CERE) par Roger LANDES 
(SAINTE-COLOMBE) ; Eliette ANGELIBERT (LE BASTIT) par Jacques BRUNET (THEMINES) ; 
Daniel SALIS (LE BOUYSSOU) par Yves MARLAS ( CONCOTS) ; Alain MARTY (LES-PECHS-
DU-VERS) par Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Jean-Claude LACOMBE (LINAC) par 
Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Pascale GARCETTE (PLANIOLES) par Patrick PASSEMAR 
(LUNAN) ; Denis PIOT (SAINT-CHAMARAND) par Daniel LATROUITE (CONCORES) ; José 
GONZALEZ (TOUZAC) par Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Jean-Marc 
LACROIX (UZECH) par Stéphane MAGOT (PEYRILLES) ; 
 

Étaient excusés ou absents : 
 
Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Françoise LAPERGUE ;  

 
Pour les communes : Marie BERTHOUMIEU (ALBIAC)  ; Michel WEBER (ANGLARS)  ; Damien 
NASTORG (AUJOLS)  ; Hervé LEONARD (AYNAC)  ; Julien ASTOUL (BARGUELONNE-EN-
QUERCY); Corinne DESHAYES (BELAYE)  ; Lionel AUDIGIE (BESSONIES)  ; Jean-François 
VALLAT (BOISSIERES)  ; Michèle FOLICHON (BOUZIES)  ; Alain BESSAC (CABRERETS)  ; 
Philippe FOUILLADE (CALVIGNAC)  ; Muriel GUILLOT (CAMBOULIT)  ; Florent BREGEON 
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(CARDAILLAC)  ; Gaëlle DUCHêNE (CASTELNAU MONTRATIER)  ; Olivier BLATY (CATUS)  ; 
Guy PEYRUS (CIEURAC)   Sabrina KISS (CORN)  ; Sophie ROUQUIÉ (CRAYSSAC)  ; Anne-Marie 
DELBOS (CREGOLS)  ; Geneviève VANDEKERCKHOVE (CUZAC)  ; Michel BROUSSE 
(CUZANCE)  ; Fabienne LALANDE (FAJOLES)  ; Alain DUTRANOIS (FLORESSAS)  ; Laurent 
MARTIN (FONS)  ; Françoise LAVERNHE (GINTRAC)  ; Julien VALETTE (GORSES)  ; Patrick 
JOUCLAS (GREZELS)  ; Michel GUGLIELMETTI (ISSENDOLUS)  ; Jean CORN (LABASTIDE-
DU-HAUT-MONT)  ; Jacques VIROLE (LABATHUDE)  ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC)  
; Philippe MAGNIEN (LACAVE)  ; Jean-Louis VIDILLES (LAGARDELLE)  ; Luc LACALMONTIE 
(LAMAGDELAINE)  ; Noémie MANGIEU (LAMOTHE-CASSEL); Valérie BOULPICANTE 
(LARAMIERE)  ; Fabrice PRADINES (LARROQUE-TOIRAC)  ; Thierry KERMES (LATOUILLE-
LENTILLAC)  ; Hervé LAVERGNE (LAURESSES)  ; Gérard CESSES (LAUZES); Jean-Louis 
RIGOUSTE (LAVERGNE)  ; Françoise LAPERGUE (LENTILLAC-DU-CAUSSE)  ; David SORS 
(LENTILLAC-SAINT-BLAISE)  ; Arnaud NOUVIALE (LIMOGNE-EN-QUERCY)  ; Philippe UNAL 
(LISSAC-ET-MOURET)  ; Philippe RAMOND (LUGAGNAC)  ; Nicolas DECHAMP (LUNEGARDE)  
; Jean-François BLUM (MARCILHAC-SUR-CELE)  ; Vincent FLORENTY (MARMINIAC)  ; Antonie 
KODDEN (MAUROUX)  ; Patrick LAFFRAY (MAXOU)  ; Stéphane PONS (MECHMONT)  ; Annie 
CAVIER (MEYRONNE)  ; Jean-François BELIVENT (MONTAMEL)  ; Sylvie RAUFFET 
(MONTBRUN)  ; Didier DORIAC (MONTCABRIER)  ; Alain LALABARDE (MONTCUQ-EN-
QUERCY-BLANC)  ; Francis CAMMAS (MONTDOUMERC)  ; Roseline BLANQUI (MONTREDON)  
; Sophie SARFATI (NADILLAC); Fabrice MAURY (PAYRAC)  ; Jérôme MALEVILLE (PAYRIGNAC)  
; Bernard MICHOT (PERN)  ; Dominique GLEYZE (PINSAC)  ; Julien BONNAUD (POMAREDE)  ; 
Thierry CHATAIN (PONTCIRQ)  ; Romain VEZINE (PRADINES)  ; Pascal BAHU (PRENDEIGNES)  
; David TRAVERSAC (PUYJOURDES)  ; Alain FOGARIZZU (QUISSAC-EN-QUERCY)  ; Pascal 
PERIE (RAMPOUX)  ; Christian REYNES (REILHAC)  ; Jean TREMOULET (REYREVIGNES)  ; 
Dominique LENFANT (ROCAMADOUR)  ; Jean-Michel GABET (ROUFFILHAC)  ; Ludovic 
ROUMIEUX (RUEYRES)  ; Jean LAPORTE (SABADEL-LATRONQUIERE)  ; Dominique 
PANTERA (SAILLAC)  ; Richard AUBRY (SAINT-CAPRAIS)  ; Sylvain JAULIAC (SAINT-
CIRGUES)  ; Christine MAURY (SAINT-CIRQ-MADELON)  ; Michel MOURGUES (SAINT-DENIS-
CATUS)  ; Julien GERDOLLE (SAINT-DENIS-LES-MARTEL)  ; Philippe RUAMPS (SAINT-
GERMAIN-DU-BEL-AIR)  ; Guy LAFON (SAINT-HILAIRE)  ; René FAURE (SAINT-JEAN-
LAGINESTE)  ; Gilbert DESTRUEL (SAINT-MAURICE-EN-QUERCY)  ; Sébastien MAILLOT 
(SAINT-MEDARD-DE-PRESQUE)  ; Christian ROUSSIES (SAINT-MEDARD-NICOURBY)  ; 
Amandine AYRAL (SAINT-PERDOUX)  ; Sébastien VAYSSIE (SAINT-SIMON)  ; Gérard LOHEZIC 
(SAINT-SULPICE)  ; Jacqueline GONZALEZ (SAINT-VINCENT-DU-PENDIT)  ; Florence 
TISSANDIE-VERGNE (SAINT-VINCENT-RIVE-D'OLT)  ; Emmanuel BOULICOT (SALVIAC)  ; 
Philippe ROCKSTROH (SAUZET)  ; Michel LE ROUX (SENAILLAC-LATRONQUIERE)  ; Pascal 
VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU)  ; Claudine BESSEDE (SONAC)  ; Marie-Madeleine 
FORT (SOTURAC)  ; Marie-Françoise TALAYSSAT (SOUCIRAC)  ; Etienne DELQUEUX 
(SOULOMES)  ; Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY)  ; Jean-Pierre 
DUFOURCQ (TERROU)  ; Sylvain DIAZ (TEYSSIEU)  ; Jean-Marie COURNAC (THEDIRAC)  ; 
Jean-Claude LAGARRIGUE (THEGRA)  ; Emmanuel FAYT (THEMINETTES)  ; Karine DELORD 
BONNETAT (TRESPOUX-RASSIELS)  ; Michel VANTILCKE (VIRE-SUR-LOT)   
 
Pour les EPCI-EP : Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU) ; Jean-Philippe GAVET 
(CAUVALDOR) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac)   
 
 
Nombre de délégués :  

 
En exercice : 275 

 Présents : 109 (87 titulaires) + (22 suppléants) 
 Pouvoirs : 31 
 Votants : 140 

Absents : 135 
 
 
Date de la convocation : 27 février 2024  
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Délibération AG-2024-03 du 07/03/2024 
Modification de la convention de mise à disposition des services 

Délibération AG-2024-03 : modification de la convention de mise à 
disposition des services 

 
 

Afin de définir les modalités de mise à disposition de services ou parties de services, une convention 
a été signée le 7 juillet 2014 entre le Département du Lot et le SDAIL et actualisée en 2017, 2020 
et 2022. 
 
Le SDAIL est au cœur de la politique publique des Solidarités Territoriales du Département du Lot. 
Le périmètre de cette politique publique est aujourd’hui élargi et inclut de façon plus globale des 
thématiques voisines de l’activité du SDAIL, à savoir l’Aménagement et l’Habitat. 
Le portage de cette politique publique élargie s’est traduit au sein du Département par la 
réorganisation de directions et de services dès le mois de janvier. 
 
Les mises à disposition de services ou parties de services du Département pour le SDAIL restent 
le principe phare du fonctionnement du syndicat. 
 
Afin de prendre en compte ces réorganisations internes, l’article n°4 de la convention de mise à 
disposition doit être actualisé. 
 
 
Les interventions conventionnées font l’objet d’appels à défraiement calculés en fonction des coûts 
horaires définis par la convention de mise à disposition des services du Département du Lot. 
Le barème mis au vote du Conseil d’administration (point n°4 du rapport, page 30) est stabilisé pour 

2024 à : 

- 36 €/h pour un agent de catégorie C 

- 43 €/h pour un agent de catégorie B 

- 52 €/h pour un agent de catégorie A 

 
L’article n°6 « modalités de remboursement » de la convention de mise à disposition doit être mis à 
jour en ce sens.  
 
Le Département du Lot pour sa part se prononcera sur ces mises à jour lors de son prochain conseil 
départemental en avril. 
 

* 

 
Après avoir procédé au vote et délibéré, l’assemblée générale, par  
 

 140 voix POUR 
   00 voix CONTRE 

  00 Abstention(s) 
 
 
ADOPTE les modifications de la convention de mise à disposition des services telles que ci-avant 
proposées. 
 
AUTORISE madame la présidente à signer la convention telle que jointe en annexe de la présente 
délibération. 
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Délibération AG-2024-03 du 07/03/2024 
Modification de la convention de mise à disposition des services 

 
 

Fait à Pradines, le 07 mars 2024 
 

 
La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 

 
 
 
 
 

Anne LAPORTERIE 
 

_____________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture   
 
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

 
_____________ 
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SYNDICAT DEPARTEMENTAL 
D’AMENAGEMENT ET 
D’INGENIERIE DU LOT 

(SDAIL) 
 
 
 
 

CONVENTION DE MISE 
A DISPOSITION DES SERVICES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convention de mise à disposition des services modifiée par 
l’assemblée générale du 07 mars 2024 

Délibération n°AG-2024-03 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

DU DEPARTEMENT DU LOT AU PROFIT DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT (SDAIL) 

ENTRE 

Le Département du Lot  
représenté par le président du Département du Lot 
agissant en vertu de la délibération du conseil départemental du ……………2024 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 

 

ET 

 

Le Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot  
représenté par sa présidente,  
agissant en vertu de la délibération de l’assemblée générale du 07 mars 2024 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
 
VU : Les articles L 5511-1 et L 5511-1-1 du CGCT ; 
VU : L’article R 5111-1 du CGCT fixant les modalités de remboursement des frais de 

fonctionnement des services et parties de services mis à disposition dans le cadre 
des dispositions de l’article L 5111-1-1 du CGCT ; 

VU : Les statuts du syndicat départemental d’aménagement et d’ingénierie du Lot. 

 
 
CONSIDERANT : L’insuffisance momentanée de ressources humaines, matérielles, 

logistiques du SDAIL ; 
 

CONSIDERANT : Que le Département du Lot, parmi les collectivités territoriales 
membres du syndicat départemental d’aménagement et d’ingénierie 
du Lot, est susceptible de mettre ses services à disposition dudit 
syndicat pour l’exercice de ses compétences, 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de cette 
mise à disposition en définissant les domaines d’intervention, la nature 
des services fournis, leurs modalités d’exécution et de remboursement. 

 
ARTICLE 2 : Assistance à la gestion administrative et financière du Syndicat 

Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot 
 
Les services départementaux peuvent intervenir en appui du SDAIL en 
toute matière relevant de l’administration générale, finances, marchés 
publics, domaine juridique…. 
 
Dans ce cadre les services ou parties de services du Département du Lot 
interviendront comme étant les services du syndicat départemental 
d’aménagement et d’ingénierie du Lot, c'est-à-dire en régie directe. 

 
ARTICLE 3 : Intervention dans les domaines techniques 

 
Le syndicat départemental d’aménagement et d’ingénierie du Lot est 
appelé à intervenir auprès de ses membres, notamment dans le domaine 
de l’aménagement, et principalement les infrastructures, les bâtiments, 
l’environnement, le patrimoine… 
 
Dans ces domaines également, les services ou parties de services du 
Département du Lot pourront intervenir comme étant les services du 
syndicat, c'est-à-dire en régie directe. 

 
ARTICLE 4 : Mise à disposition des services du Département du Lot 

 
Pour effectuer les missions prévues aux articles 2 et 3, le Département 
du Lot mettra à disposition une partie de ses services, notamment : 
 

➢ la Direction générale adjointe Secrétariat général et Solidarités 
territoriales avec notamment la Direction Adjointe Vie 
institutionnelle et Développement Territorial dont les services 
Aménagement et Habitat,  Affaires juridiques et Assemblées,  
Développement local et Aides aux collectivités locales, la Direction 
des Bâtiments et des Moyens généraux, 
 

➢ la Direction générale adjointe RH Attractivité et Modernisation 
avec notamment la Direction des Systèmes d’information, la 
Direction adjointe Attractivité et numérique avec notamment les 
Systèmes d'information géographique, 
 

➢ la Direction des Infrastructures de mobilité avec notamment la 
Direction adjointe Modernisation des Infrastructures dont les 
services des Affaires foncières, de l’Ingénierie de l'aménagement 
des routes et de l'espace public, les Ouvrages d’art, la Direction 
adjointe Gestion et Exploitation des infrastructures dont les 
Services Territoriaux Routiers, 
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➢ la Direction de l’Education et de la vie locale avec notamment les 
services Patrimoine Environnement et Aménagements Durables, 
Culture et Sport… 
 

Les services Budget, Comptabilité, Communication, Qualité et Conseil de 
gestion pourront intervenir ponctuellement en appui interne auprès du 
service Aménagement et Habitat, dont la cellule Ingénierie aux 
communes, gestionnaire du SDAIL. 
 

 
ARTICLE 5 : Modalités de mise à disposition des services du Département du Lot 

 
Les services ou parties de services du Département du Lot identifiés dans 
la présente convention seront mis à disposition du Syndicat 
Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot, dans le cadre des 
dispositions de l’article L 5511-1-1 du CGCT. Cette mise à disposition 
n’est en aucun cas une mise à disposition de personnel au sens des 
articles 61 à 63 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et du décret n° 2008-
580 du 18 juin 2008. 
 
Les services ou parties de services du Département du Lot interviennent 
sur demande du président du syndicat auprès au directeur général des 
Services du Département du Lot.  
 
Chaque intervention fait l’objet d’une convention, entre le syndicat et la 
collectivité qui en fait la demande, décrivant son contenu, les services 
appelés à intervenir, les échéances…  
 
Chaque intervention fait l’objet d’une lettre de mission du président du 
SDAIL adressée aux services du Département du Lot, comportant toutes 
les instructions nécessaires à l’exécution des tâches confiées, et sur 
laquelle le Département du Lot est appelé à formuler son accord. 
 
Pendant la durée de la mise à disposition, l'autorité fonctionnelle du 
service ou partie de service mis à disposition est exercée par le.a 
président.e du syndicat qui adresse directement ses instructions au 
directeur général des Services du Département du Lot. 
 
Les services ou parties de services départementaux sollicités répondent 
aux demandes du syndicat de préférence par écrit. 
 
Le.a président.e du syndicat pourra donner sous sa responsabilité et sa 
surveillance, délégation de signature aux responsables des services 
concernés pour l’exécution des missions précitées. 
 
Des réunions se tiendront entre le syndicat et les services ou parties de 
services mis à disposition lors de coordinations ou de comités techniques. 

 
ARTICLE 6 : Modalités de remboursement des frais de fonctionnement des 

services, ou parties de services, mis à disposition par le 
Département du Lot :  
 

Le remboursement des frais sera réalisé sur la base des dispositions du I 
de l’article R 5111-1 du CGCT, en prenant en compte le coût horaire de 
chaque agent multiplié par le nombre d’heures passées. 
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Ce coût horaire correspond au traitement brut chargé des agents et un 
prorata de charges de structure. 
 
Ce coût horaire ne comprend plus les dépenses de déplacement, ces frais 
de déplacement sont remboursés au Département du Lot sur la base d’un 
taux de 8,7% du montant total des temps passés annuels. 
 
En raison de l’évolution des charges et des besoins, ce coût sera 
susceptible d’être actualisé chaque année, sur la base du coût réel 
moyen. 

 
La base 2014 était évaluée à : 

- 33 €/h pour un agent de catégorie C 
- 39 €/h pour un agent de catégorie B 
- 48 €/h pour un agent de catégorie A 

 
L’actualisation 2017 fixait les coûts à : 

- 33 €/h pour un agent de catégorie C 
- 38 €/h pour un agent de catégorie B 
- 52 €/h pour un agent de catégorie A 

 
L’actualisation 2020 portait les coûts à :  

- 36 €/h pour un agent de catégorie C 
- 42 €/h pour un agent de catégorie B 
- 52 €/h pour un agent de catégorie A 
-  

L’actualisation 2022 stabilisait les coûts à : 
- 36 €/h pour un agent de catégorie C 
- 42 €/h pour un agent de catégorie B 
- 52 €/h pour un agent de catégorie A 

 
L’actualisation 2023 fixait les coûts à : 

- 36 €/h pour un agent de catégorie C 
- 43 €/h pour un agent de catégorie B 
- 52 €/h pour un agent de catégorie A 

 
L’actualisation 2024 ne génère aucune modification des coûts, ces 
derniers sont stabilisés à : 

- 36 €/h pour un agent de catégorie C 
- 43 €/h pour un agent de catégorie B 
- 52 €/h pour un agent de catégorie A 

 
Le remboursement interviendra annuellement sur la base d’un état 
récapitulatif indiquant la liste des recours au service, le détail des heures 
passées et la partie de service mise à disposition, le montant du temps 
transport et le taux qui lui est associé. 
 

ARTICLE 7 : Documents à communiquer 
 
Le Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot 
fournira au Département du Lot : 
- au plus tard le 30 juin, le compte administratif et le compte de gestion 
établis selon les normes en vigueur, ainsi qu’un rapport annuel d’activité 
relatif à l’année écoulée 
- chaque année, un rapport présentant l’évolution des ressources et des 
charges et les prospectives budgétaires de l’année suivante. 
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ARTICLE 8 : Responsabilité 

 
Le Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot garantira 
le Département du Lot de toute recherche de sa responsabilité directe par 
des tiers, pour des faits ou des dommages consécutifs aux missions réalisées 
dans le cadre de la mise à disposition. 
En effet, les services ou parties de services du Département mis à disposition 
interviendront comme étant les services du Syndicat. 
 
A titre récursoire, et seulement à ce titre, le Syndicat Départemental 
d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot pourra rechercher la responsabilité du 
Département du Lot pour faute, lorsque le SDAIL aura été condamné dans 
une instance qui fera clairement ressortir une faute des services mis à 
disposition. 
 

ARTICLE 9 : Assurances 
 
Le Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot s’engage 
à souscrire des contrats d’assurances responsabilité, ceci dans la mesure 
où, les services, ou parties de services, du Département du Lot mis à 
disposition interviendront comme étant les services du syndicat. 
Le Département du Lot s’engage à informer ses assureurs des différentes 
mises à disposition de ses services, ou parties de services. 
Pour les risques statutaires, les services mis à disposition sont couverts par 
les assurances du Département du Lot. 
 

ARTICLE 10 : Durée de la convention 
 
La présente convention de mise à disposition des services du Département 
du Lot est conclue jusqu’au 31/12/2025. 
 

ARTICLE 11 : Résiliation de la convention 
 
Il pourra être mis fin à l’exécution de la présente convention, en cas de non-
respect ou d’inexécution par l’une ou l’autre des parties d’une obligation, ceci 
après mise en demeure d’un mois restée sans effets. La présente convention 
sera résiliée de plein droit sans qu’il soit besoin de remplir aucune formalité 
ou action judiciaire. 
 
Cette convention pourra être résiliée avant son terme, à la demande de l’une 
ou l’autre des parties contractantes, pour un motif d’intérêt général lié à 
l’organisation de ses propres services, à l’issue d’un préavis de six mois. 
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ARTICLE 12 : Règlement des litiges 

 
Le tribunal compétent pour trancher les litiges engendrés par la présente 
convention est le tribunal suivant : 

Tribunal administratif de Toulouse. 
68, rue Raymond IV 

B.P. 7007 
31068 TOULOUSE CEDEX 7 

 
 
 
 
Cahors, le 
 
Le président du Département du Lot 
 

M. Serge RIGAL 

La présidente du Syndicat Départemental 
d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot 

Mme Anne LAPORTERIE 
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Délibération AG-2024-04 du 07/03/2024 
Débat d’orientation budgétaire 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept mars à 15h30, les membres de l’assemblée générale 
du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 

 
 
Pour le Département du Lot :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Anne LAPORTERIE ; Denis 
MARRE  Serge RIGAL ; Alfred TERLIZZI ; Régis VILLEPONTOUX  
 

Pour les communes : Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Francis LAFFARGUE (ANGLARS-JUILLAC) 
; Serge BAZIN (ANGLARS-NOZAC) ; Patrick VALETTE (BACH) ; Lambert BRU (BAGNAC-SUR-
CELE) ; Alain ESCOBOSA (BELFORT-DU-QUERCY) ; Georges MONELLS (BELLEFONT-LA 
RAUZE) ; Jérôme LAMOTHE (BIO) ; Francis RATIE (BOUSSAC) ; Christiane DUPONCHELLE 
(CADRIEU) ; Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; Lucien SALVAN 
(CALES) ; Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; Mathieu 
MOLINIE (CARNAC-ROUFFIAC) ; Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Gérard DEGLETAGNE 
(CENEVIERES) ; Maurice ROUSSILLON (CEZAC) ; Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-
CAUSSE) ; Daniel LATROUITE (CONCORES) ; Yves MARLAS (CONCOTS) ; Jean-Pierre GUYOT 
(CORNAC) ; Claude CONQUET (CREMPS) ; Marc ROSSBURGER (CRESSENSAC-SARRAZAC) 
; Denis GAILLET (CREYSSE) ; Hervé ROQUES (DEGAGNAC) ; Bénédicte LANES-FOURNIE 
(DOUELLE) ; Eric DARQUES-ROSE (DURAVEL) ; Jérémie DELHON (ESCAMPS) ; Jean-Pierre 
PETITBERGHIEN (ESPERE) ; Thierry NOUGARET (FLAUJAC-POUJOLS) ; Dominqiue 
MACHEFERT (FONTANES) ; Claude SAINT MARTIN (FRAYSSINET) ; Thierry MARTIGNAC 
(FRAYSSINHES) ; Eric BEGUEY (GAGNAC-SUR-CERE) ; Didier FAUREL (GIGNAC) ; Annie 
LAVAUR (GINDOU) ; Bruno DELIE (GREZES) ; Ernest MAURY (LACHAPELLE-AUZAC) ; Patrick 
CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Harry HAMMERSCHMIDT (LATRONQUIERE) ; Gilles 
VILARD (LAVERCANTIERE) ; Nadia AUGUIE (LE BOURG) ; Jean-Jacques SALINIER (LE ROC) ; 
Marielle ALARY (LE VIGNON-EN-QUERCY) ; Marie Line UHDE (LENDOU-EN-QUERCY) ; Robert 
TAILLADE (LEOBARD) ; Roger BOURHOVEN (LES ARQUES) ; Agnès SIMON-PICQUET (LES 
JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; Jean-Albert REIX (LHERM) ; Laurent MARTINA 
(LHOSPITALET) ; Eric LASCOMBES (LOUPIAC) ; Patrick PASSEMAR (LUNAN) ; Bernard PIASER 
(LUZECH) ; Michel LEVET (MARTEL) ; Bernard DELMARES (MASCLAT) ; Claire DALE (MAYRAC) 
; Sylvain CARBONNE-BLANQUI (MAYRINHAC-LENTOUR) ; Caroline MEY-FAU (MIERS) ; Nicole 
BLANCO (MONTCLERA) ; Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Nadia TAUXES (MONTVALENT) ; 
Christine BOSREDON (NADAILLAC-DE-ROUGE) ; Brigitte DESSERTAINE (NUZEJOULS) ; 
Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Stéphane MAGOT (PEYRILLES) ; Christian BESSIERES (PORTE-
DU-QUERCY) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC) ; Maria CHANSON (PUY-L'EVEQUE) ; Francis 
LACAYROUZE (RIGNAC) ; Edgard DUJARDIN (SAINT-CIRQ-LAPOPIE) ; Jean-Michel 
CONSTANT (SAINT-CIRQ-SOUILLAGUET) ; Patrick DEVIERS (SAINT-CLAIR) ; Roger LANDES 
(SAINTE-COLOMBE) ; Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Serge BASCOUL (SAINT-GERY-
VERS) ; Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Sandie CASSAN (SAINT-LAURENT-LES-
TOURS) ; Jacques ISSALY (SAINT-MARTIN-LABOUVAL) ; Käthe CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-
REDON) ; Hervé MERAVILLES (SAINT-MEDARD) ; Gaëligue JOS (SAINT-MICHEL-DE-
BANNIERES) ; Didier MARCASTEL (SAINT-MICHEL-LOUBEJOU) ; Edgar LAMOURET (SAINT-
PAUL-DE-VERN) ; Michel RESSEGUIE (SAINT-PAUL-FLAUGNAC) ; Lucien BRIX (SAINT-
PIERRE-TOIRAC) ; Michel CERTHOUX (SAULIAC-SUR-CELE) ; Joël MOURGUES (SERIGNAC) ; 
Patrice GILLET (STRENQUELS) ; Jacques BRUNET (THEMINES) ; Patrick TEYSSEDRE (TOUR-
DE-FAURE) ; Francis BOULPICANTE (VARAIRE) ; Loïc LAVERGNE AZARD (VAYRAC) ; André 
BEDOU (VIAZAC) ; Francis TEULIER (VIDAILLAC) ; Linda TRIPARD (VILLESEQUE) ;  
 
 
Pour la TEL : Dominique THELINGE (TEL / Territoire d’Energie Lot)  
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Délibération AG-2024-04 du 07/03/2024 
Débat d’orientation budgétaire 

Pour les EPCI : ; Serge BLADINIERES (Communauté de communes de la Vallée du Lot et du 
Vignoble); Bernard VIGNALS (Communauté de communes du Quercy Blanc) 
 

Étaient représentés : 
 
Par suppléance : Jérémy LATAPIE par Maxime HUG (ASSIER)  ; Annie CAVARROC par Carinne 
RICHARD (BEDUER)  ; Sylviane TISON par Thierry ROMANET (BELMONT-SAINTE-FOI)  ; Franck 
PROVENCE par Laurent BOLOS (CASTELFRANC)  ; Bernard BARTHELEMY par Bernard 
LUGAN (FELZINS)  ; José VIVANCOS par Patrick SARLAT (FRANCOULES)  ; Nadège GOMEZ 
par Pierre SEGOL (FRAYSSINET-LE-GELAT)  ; Thierry FARRUGIA par Didier BRUGIDOU 
(FRONTENAC)  ; Lucy VINGES par Jacques GUERIN (GOUJOUNAC)  ; Guillaume BISMES par 
Serge CHARONNAT (LALBENQUE)  ; Josiane GUITOU par Alain DELVERT (LANZAC)  ; Bruno 
SOULIER par Jacques COLDEFY (LIVERNON)  ; Ludovic DIZENGREMEL par Corine BLADOU-
GRENIER (MERCUES)  ; Armand SOVERINI par Chantal CARETTE (MONTLAUZUN)  ; Francis 
MOLINIE par André ANDRZEJEWSKI (PADIRAC)  ; Jean-Paul BURI par Bernard ALZAGA 
(PESCADOIRES)  ; Thierry COUDERC par Catherine JACQUET (REILHAGUET)  ; Patrice 
OLIVIER par Jean-Louis GRIFFOUL (SAINT-BRESSOU)  ; Alexandre LAMOUROUX par Georges 
BENNET (SAINT-JEAN-LESPINASSE)  ; Bernard LABORIE par Nathalie ROQUES (SAINT-JEAN-
MIRABEL)  ; Manon GARRIGUE par Dominique ROSSIGNOL (SAINT-PROJET)  ; Laurence 
MONESTIER par Michel THEBAUD (SENIERGUES)  ; Robert CHARRIE par Nadège RICHER 
(VAYLATS) 
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE 
(DEPARTEMENT) ; Jean-Marc BOUVET (ALVIGNAC) par Thierry NOUGARET (FLAUJAC-
POUJOLS) ; Jérôme DIETSCH (ARCAMBAL) par Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; Didier 
LINOU (BEAUREGARD) par Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Patrice GUINOT (BETAILLE) par Jean-
Claude GADALOU (CARENNAC) ; Laurent ESCARPE (BRETENOUX) par Jean-Pierre GUYOT 
(CORNAC) ; Jean-Jacques MAURES (CAMBAYRAC) par Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Evelyne 
NICOL HEIMBURGER (CAMBURAT) par Francis RATIE (BOUSSAC) ; Jean-Pierre CHIAPPINI 
(CANIAC-DU-CAUSSE) par Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Léa GUERRIERI (CARAYAC) par 
Christiane DUPONCHELLE (CADRIEU) ; Hervé GARNIER (CARLUCET) par Stéphane 
DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; Didier ROQUES (CONDAT) par Marielle ALARY (LE 
VIGNON-EN-QUERCY) ; Laurent CLAVEL (COUZOU) par Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; 
Henri GRATIAS (DURBANS) par Caroline MEY-FAU (MIERS) ; Jean-Louis CABRIGNAC 
(ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE) par Mathieu MOLINIE (CARNAC-ROUFFIAC) ; Bernard LANDES 
(FIGEAC) par Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Alexandre BARROUILHET (FLOIRAC) par 
Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Romuald MOLINIE (GIGOUZAC) par Jean-Paul DUJOL 
(CALAMANE) ; Mathilde VEDRUNE (GREALOU) par Lucien BRIX (SAINT-PIERRE-TOIRAC) ; 
Jean-Claude SAUVIER (LABURGADE) par Michel LEVET (MARTEL) ; Thierry SIMON 
(LACAPELLE-CABANAC) par Patrick VALETTE (BACH) ; Didier SAINT-MAXENT (LADIRAT) par 
Jacques BRUNET (THEMINES) ; Michel MOULIN (LAVAL-DE-CERE) par Roger LANDES 
(SAINTE-COLOMBE) ; Eliette ANGELIBERT (LE BASTIT) par Jacques BRUNET (THEMINES) ; 
Daniel SALIS (LE BOUYSSOU) par Yves MARLAS ( CONCOTS) ; Alain MARTY (LES-PECHS-
DU-VERS) par Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Jean-Claude LACOMBE (LINAC) par 
Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Pascale GARCETTE (PLANIOLES) par Patrick PASSEMAR 
(LUNAN) ; Denis PIOT (SAINT-CHAMARAND) par Daniel LATROUITE (CONCORES) ; José 
GONZALEZ (TOUZAC) par Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Jean-Marc 
LACROIX (UZECH) par Stéphane MAGOT (PEYRILLES) ; 
 

Étaient excusés ou absents : 
 
Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Françoise LAPERGUE ;  

 
Pour les communes : Marie BERTHOUMIEU (ALBIAC)  ; Michel WEBER (ANGLARS)  ; Damien 
NASTORG (AUJOLS)  ; Hervé LEONARD (AYNAC)  ; Julien ASTOUL (BARGUELONNE-EN-
QUERCY); Corinne DESHAYES (BELAYE)  ; Lionel AUDIGIE (BESSONIES)  ; Jean-François 
VALLAT (BOISSIERES)  ; Michèle FOLICHON (BOUZIES)  ; Alain BESSAC (CABRERETS)  ; 
Philippe FOUILLADE (CALVIGNAC)  ; Muriel GUILLOT (CAMBOULIT)  ; Florent BREGEON 
(CARDAILLAC)  ; Gaëlle DUCHêNE (CASTELNAU MONTRATIER)  ; Olivier BLATY (CATUS)  ; 
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Guy PEYRUS (CIEURAC)   Sabrina KISS (CORN)  ; Sophie ROUQUIÉ (CRAYSSAC)  ; Anne-Marie 
DELBOS (CREGOLS)  ; Geneviève VANDEKERCKHOVE (CUZAC)  ; Michel BROUSSE 
(CUZANCE)  ; Fabienne LALANDE (FAJOLES)  ; Alain DUTRANOIS (FLORESSAS)  ; Laurent 
MARTIN (FONS)  ; Françoise LAVERNHE (GINTRAC)  ; Julien VALETTE (GORSES)  ; Patrick 
JOUCLAS (GREZELS)  ; Michel GUGLIELMETTI (ISSENDOLUS)  ; Jean CORN (LABASTIDE-DU-
HAUT-MONT)  ; Jacques VIROLE (LABATHUDE)  ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC)  ; 
Philippe MAGNIEN (LACAVE)  ; Jean-Louis VIDILLES (LAGARDELLE)  ; Luc LACALMONTIE 
(LAMAGDELAINE)  ; Noémie MANGIEU (LAMOTHE-CASSEL); Valérie BOULPICANTE 
(LARAMIERE)  ; Fabrice PRADINES (LARROQUE-TOIRAC)  ; Thierry KERMES (LATOUILLE-
LENTILLAC)  ; Hervé LAVERGNE (LAURESSES)  ; Gérard CESSES (LAUZES); Jean-Louis 
RIGOUSTE (LAVERGNE)  ; Françoise LAPERGUE (LENTILLAC-DU-CAUSSE)  ; David SORS 
(LENTILLAC-SAINT-BLAISE)  ; Arnaud NOUVIALE (LIMOGNE-EN-QUERCY)  ; Philippe UNAL 
(LISSAC-ET-MOURET)  ; Philippe RAMOND (LUGAGNAC)  ; Nicolas DECHAMP (LUNEGARDE)  
; Jean-François BLUM (MARCILHAC-SUR-CELE)  ; Vincent FLORENTY (MARMINIAC)  ; Antonie 
KODDEN (MAUROUX)  ; Patrick LAFFRAY (MAXOU)  ; Stéphane PONS (MECHMONT)  ; Annie 
CAVIER (MEYRONNE)  ; Jean-François BELIVENT (MONTAMEL)  ; Sylvie RAUFFET 
(MONTBRUN)  ; Didier DORIAC (MONTCABRIER)  ; Alain LALABARDE (MONTCUQ-EN-
QUERCY-BLANC)  ; Francis CAMMAS (MONTDOUMERC)  ; Roseline BLANQUI (MONTREDON)  
; Sophie SARFATI (NADILLAC); Fabrice MAURY (PAYRAC)  ; Jérôme MALEVILLE (PAYRIGNAC)  
; Bernard MICHOT (PERN)  ; Dominique GLEYZE (PINSAC)  ; Julien BONNAUD (POMAREDE)  ; 
Thierry CHATAIN (PONTCIRQ)  ; Romain VEZINE (PRADINES)  ; Pascal BAHU (PRENDEIGNES)  
; David TRAVERSAC (PUYJOURDES)  ; Alain FOGARIZZU (QUISSAC-EN-QUERCY)  ; Pascal 
PERIE (RAMPOUX)  ; Christian REYNES (REILHAC)  ; Jean TREMOULET (REYREVIGNES)  ; 
Dominique LENFANT (ROCAMADOUR)  ; Jean-Michel GABET (ROUFFILHAC)  ; Ludovic 
ROUMIEUX (RUEYRES)  ; Jean LAPORTE (SABADEL-LATRONQUIERE)  ; Dominique PANTERA 
(SAILLAC)  ; Richard AUBRY (SAINT-CAPRAIS)  ; Sylvain JAULIAC (SAINT-CIRGUES)  ; Christine 
MAURY (SAINT-CIRQ-MADELON)  ; Michel MOURGUES (SAINT-DENIS-CATUS)  ; Julien 
GERDOLLE (SAINT-DENIS-LES-MARTEL)  ; Philippe RUAMPS (SAINT-GERMAIN-DU-BEL-AIR)  
; Guy LAFON (SAINT-HILAIRE)  ; René FAURE (SAINT-JEAN-LAGINESTE)  ; Gilbert DESTRUEL 
(SAINT-MAURICE-EN-QUERCY)  ; Sébastien MAILLOT (SAINT-MEDARD-DE-PRESQUE)  ; 
Christian ROUSSIES (SAINT-MEDARD-NICOURBY)  ; Amandine AYRAL (SAINT-PERDOUX)  ; 
Sébastien VAYSSIE (SAINT-SIMON)  ; Gérard LOHEZIC (SAINT-SULPICE)  ; Jacqueline 
GONZALEZ (SAINT-VINCENT-DU-PENDIT)  ; Florence TISSANDIE-VERGNE (SAINT-VINCENT-
RIVE-D'OLT)  ; Emmanuel BOULICOT (SALVIAC)  ; Philippe ROCKSTROH (SAUZET)  ; Michel LE 
ROUX (SENAILLAC-LATRONQUIERE)  ; Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU)  ; 
Claudine BESSEDE (SONAC)  ; Marie-Madeleine FORT (SOTURAC)  ; Marie-Françoise 
TALAYSSAT (SOUCIRAC)  ; Etienne DELQUEUX (SOULOMES)  ; Jean-Philippe COLOMB-
DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY)  ; Jean-Pierre DUFOURCQ (TERROU)  ; Sylvain DIAZ 
(TEYSSIEU)  ; Jean-Marie COURNAC (THEDIRAC)  ; Jean-Claude LAGARRIGUE (THEGRA)  ; 
Emmanuel FAYT (THEMINETTES)  ; Karine DELORD BONNETAT (TRESPOUX-RASSIELS)  ; 
Michel VANTILCKE (VIRE-SUR-LOT)   
 
Pour les EPCI-EP : Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU) ; Jean-Philippe GAVET 
(CAUVALDOR) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac)   
 
 
Nombre de délégués :  

 
En exercice : 275 

 Présents : 109 (87 titulaires) + (22 suppléants) 
 Pouvoirs : 31 
 Votants : 140 

Absents : 135 
 
 
Date de la convocation : 27 février 2024  
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Délibération AG-2024-04 : débat d’orientation budgétaire 

 
L’article 5-6.5 du règlement intérieur prévoit qu’un débat doit avoir lieu en assemblée générale sur 
les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci. 
 
Madame la présidente propose d’examiner les grandes orientations qu’elle souhaite voir se 
concrétiser au travers du budget primitif 2024 ainsi que la stratégie financière du syndicat pour les 
années à venir. 
 
Madame la présidente demande à l’assemblée générale de bien vouloir débattre sur les propositions 
d’orientations budgétaires 2024 et demande qu’il lui soit donné acte de la présentation du document 
en annexe. 
 

_____________ 
 
 
 
Après avoir délibéré, l’assemblée générale, par  
 

 140 voix POUR, 
   00 voix CONTRE, 
   00 ABSTENTION, 
 
DONNE ACTE à la présidente de ses communications relatives : 
 
- à l’évolution des finances du SDAIL dans les années à venir, 
- aux principales perspectives budgétaires pour l’exercice 2024 telles qu’actuellement esquissées 
et présentées en annexe de la présente délibération. 
 
 
 
 

Fait à Pradines, le 07 mars 2024 
 

 
La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 

 
 
 
 
 

Anne LAPORTERIE 
 

_____________ 
 

 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture  
 
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

 
_____________ 
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ANNEXE 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE  

 
Lors de la séance du conseil d’administration du 05 avril 2023 le budget de fonctionnement a été 
adopté à l’unanimité à hauteur 751 319,08 €. 
 
Les dépenses prévisionnelles se répartissaient en deux catégories principales : 
 

› d’une part, le remboursement au Département du Lot pour les services mis à disposition pour 
726 319,08 € dont 30 736,38 € de remboursement temps transport. 

› d’autre part, les dépenses de gestion du syndicat pour 25 000 €. 
 
Le budget s’équilibrait par des participations des membres à hauteur de 677 291 € et l’excédent 
antérieur reporté de 74 028.08 € 
 
 
 
EXECUTION BUDGETAIRE 2023 
 
Le résultat 2023 peut se résumer de la façon suivante : 
 

 
 
 
ORIENTATIONS POUR 2024 : 
 
L’excédent de fonctionnement reporté devrait être de 112 264,71 €.  
 
Les recettes 2024 devraient se composer de la façon suivante : 

- 342 291 € de participation du Département du Lot,  

- 149 298,60 € de cotisations, 

- 158 296 € de défraiements conventionnés (dont 7 644 € pour titre annulé sur l’exercice 
antérieur) 

Dans ces conditions, c’est un total de 762 150,31 € de recettes qui peut être escompté. 

 
Les dépenses 2024 se composeraient quant à elles de la façon suivante :  

- pour le remboursement des frais de mise à disposition au titre du forfait, il est proposé d’inscrire 
177 630,71 €, 

- pour les interventions conventionnées, la dépense prévisionnelle est de l’ordre de 150 652 €, 

- pour le remboursement du temps transport et au vu de l’application du taux de 8,7%, la dépense 
serait de 28 560,60 €, 
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- pour la gestion et la coordination du syndicat, il est proposé de prévoir un montant total de       
370 163 € correspondant à 5 ETP pour la gestion, la coordination administrative et 
l’encadrement et 1/3 d’ETP pour la coordination technique auprès de l’ensemble des services 
mis à    disposition, 

- Au total, le remboursement au Département du Lot représenterait ainsi un montant de 
727 006,31 €. 

Il est enfin proposé d’inscrire 27 500 € pour les charges générales du syndicat : assurances, 
honoraires, frais d’acte, fournitures, etc. ; 7 644 € sont portés au chapitre 67 charges spécifiques 
pour titres annulés sur exercice antérieur. 
 
 
Le budget de fonctionnement 2024 pourrait ainsi s’élever à 762 150,31 € et se traduire de la     
manière suivante :  
 

 
 
 
A ce stade, la proposition de budget 2024 se situe dans la continuité de l’année 2023 avec : 
 

• en recettes : 
- des cotisations en légère baisse pour prendre en compte le volume des adhésions et 

intentions d’adhésions au plus juste, 
- des défraiements de conventions ajustés au plus près des opérations en cours et des 

perspectives de nouveaux projets, 
- une participation Département du Lot qui représente 53 % des recettes. 

 

• en dépenses : 
- un remboursement des temps passés au Département du Lot qui mécaniquement     

correspond au volume d’activité anticipé (conventions, forfait, temps de transport ainsi 
que la gestion du syndicat avec 5 ETP pour la gestion, la coordination administrative et 
l’encadrement et 1/3 d’ETP pour la coordination technique auprès de l’ensemble des 
services mis à disposition). 

 
Dans ce contexte, il est proposé cette année de maintenir le niveau de cotisation des membres qui 
n’a pas évolué depuis la création du SDAIL en 2014. De même le principe d’un remboursement au 
Département du Lot de temps transport sur la base d’un taux de 8,7%. 
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SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept mars à 15h30, les membres de l’assemblée 
générale du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à 
Pradines, sous la présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 

 
 
Pour le Département du Lot :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Anne LAPORTERIE ; Denis 
MARRE  Serge RIGAL ; Alfred TERLIZZI ; Régis VILLEPONTOUX  
 

Pour les communes : Jean-Pierre ALAUX (ALBAS) ; Francis LAFFARGUE (ANGLARS-
JUILLAC) ; Serge BAZIN (ANGLARS-NOZAC) ; Patrick VALETTE (BACH) ; Lambert BRU 
(BAGNAC-SUR-CELE) ; Alain ESCOBOSA (BELFORT-DU-QUERCY) ; Georges MONELLS 
(BELLEFONT-LA RAUZE) ; Jérôme LAMOTHE (BIO) ; Francis RATIE (BOUSSAC) ; Christiane 
DUPONCHELLE (CADRIEU) ; Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; 
Lucien SALVAN (CALES) ; Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Jean-Claude GADALOU 
(CARENNAC) ; Mathieu MOLINIE (CARNAC-ROUFFIAC) ; Martine RODRIGUES 
(CAVAGNAC) ; Gérard DEGLETAGNE (CENEVIERES) ; Maurice ROUSSILLON (CEZAC) ; 
Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; Daniel LATROUITE (CONCORES) ; Yves 
MARLAS (CONCOTS) ; Jean-Pierre GUYOT (CORNAC) ; Claude CONQUET (CREMPS) ; 
Marc ROSSBURGER (CRESSENSAC-SARRAZAC) ; Denis GAILLET (CREYSSE) ; Hervé 
ROQUES (DEGAGNAC) ; Bénédicte LANES-FOURNIE (DOUELLE) ; Eric DARQUES-ROSE 
(DURAVEL) ; Jérémie DELHON (ESCAMPS) ; Jean-Pierre PETITBERGHIEN (ESPERE) ; 
Thierry NOUGARET (FLAUJAC-POUJOLS) ; Dominqiue MACHEFERT (FONTANES) ; Claude 
SAINT MARTIN (FRAYSSINET) ; Thierry MARTIGNAC (FRAYSSINHES) ; Eric BEGUEY 
(GAGNAC-SUR-CERE) ; Didier FAUREL (GIGNAC) ; Annie LAVAUR (GINDOU) ; Bruno DELIE 
(GREZES) ; Ernest MAURY (LACHAPELLE-AUZAC) ; Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-
FENELON) ; Harry HAMMERSCHMIDT (LATRONQUIERE) ; Gilles VILARD 
(LAVERCANTIERE) ; Nadia AUGUIE (LE BOURG) ; Jean-Jacques SALINIER (LE ROC) ; 
Marielle ALARY (LE VIGNON-EN-QUERCY) ; Marie Line UHDE (LENDOU-EN-QUERCY) ; 
Robert TAILLADE (LEOBARD) ; Roger BOURHOVEN (LES ARQUES) ; Agnès SIMON-
PICQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; Jean-Albert REIX (LHERM) ; Laurent 
MARTINA (LHOSPITALET) ; Eric LASCOMBES (LOUPIAC) ; Patrick PASSEMAR (LUNAN) ; 
Bernard PIASER (LUZECH) ; Michel LEVET (MARTEL) ; Bernard DELMARES (MASCLAT) ; 
Claire DALE (MAYRAC) ; Sylvain CARBONNE-BLANQUI (MAYRINHAC-LENTOUR) ; Caroline 
MEY-FAU (MIERS) ; Nicole BLANCO (MONTCLERA) ; Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Nadia 
TAUXES (MONTVALENT) ; Christine BOSREDON (NADAILLAC-DE-ROUGE) ; Brigitte 
DESSERTAINE (NUZEJOULS) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Stéphane MAGOT 
(PEYRILLES) ; Christian BESSIERES (PORTE-DU-QUERCY) ; Fabienne SIGAUD 
(PRAYSSAC) ; Maria CHANSON (PUY-L'EVEQUE) ; Francis LACAYROUZE (RIGNAC) ; 
Edgard DUJARDIN (SAINT-CIRQ-LAPOPIE) ; Jean-Michel CONSTANT (SAINT-CIRQ-
SOUILLAGUET) ; Patrick DEVIERS (SAINT-CLAIR) ; Roger LANDES (SAINTE-COLOMBE) ; 
Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Serge BASCOUL (SAINT-GERY-VERS) ; Didier CONTE 
(SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; Sandie CASSAN (SAINT-LAURENT-LES-TOURS) ; Jacques 
ISSALY (SAINT-MARTIN-LABOUVAL) ; Käthe CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) ; Hervé 
MERAVILLES (SAINT-MEDARD) ; Gaëligue JOS (SAINT-MICHEL-DE-BANNIERES) ; Didier 
MARCASTEL (SAINT-MICHEL-LOUBEJOU) ; Edgar LAMOURET (SAINT-PAUL-DE-VERN) ; 
Michel RESSEGUIE (SAINT-PAUL-FLAUGNAC) ; Lucien BRIX (SAINT-PIERRE-TOIRAC) ; 
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Michel CERTHOUX (SAULIAC-SUR-CELE) ; Joël MOURGUES (SERIGNAC) ; Patrice GILLET 
(STRENQUELS) ; Jacques BRUNET (THEMINES) ; Patrick TEYSSEDRE (TOUR-DE-FAURE) ; 
Francis BOULPICANTE (VARAIRE) ; Loïc LAVERGNE AZARD (VAYRAC) ; André BEDOU 
(VIAZAC) ; Francis TEULIER (VIDAILLAC) ; Linda TRIPARD (VILLESEQUE) ;  
 
Pour la TEL : Dominique THELINGE (TEL / Territoire d’Energie Lot)  
 
Pour les EPCI : ; Serge BLADINIERES (Communauté de communes de la Vallée du Lot et du 
Vignoble); Bernard VIGNALS (Communauté de communes du Quercy Blanc) 
 

Étaient représentés : 
 
Par suppléance : Jérémy LATAPIE par Maxime HUG (ASSIER)  ; Annie CAVARROC par 
Carinne RICHARD (BEDUER)  ; Sylviane TISON par Thierry ROMANET (BELMONT-SAINTE-
FOI)  ; Franck PROVENCE par Laurent BOLOS (CASTELFRANC)  ; Bernard BARTHELEMY 
par Bernard LUGAN (FELZINS)  ; José VIVANCOS par Patrick SARLAT (FRANCOULES)  ; 
Nadège GOMEZ par Pierre SEGOL (FRAYSSINET-LE-GELAT)  ; Thierry FARRUGIA par 
Didier BRUGIDOU (FRONTENAC)  ; Lucy VINGES par Jacques GUERIN (GOUJOUNAC)  ; 
Guillaume BISMES par Serge CHARONNAT (LALBENQUE)  ; Josiane GUITOU par Alain 
DELVERT (LANZAC)  ; Bruno SOULIER par Jacques COLDEFY (LIVERNON)  ; Ludovic 
DIZENGREMEL par Corine BLADOU-GRENIER (MERCUES)  ; Armand SOVERINI par 
Chantal CARETTE (MONTLAUZUN)  ; Francis MOLINIE par André ANDRZEJEWSKI 
(PADIRAC)  ; Jean-Paul BURI par Bernard ALZAGA (PESCADOIRES)  ; Thierry COUDERC 
par Catherine JACQUET (REILHAGUET)  ; Patrice OLIVIER par Jean-Louis GRIFFOUL 
(SAINT-BRESSOU)  ; Alexandre LAMOUROUX par Georges BENNET (SAINT-JEAN-
LESPINASSE)  ; Bernard LABORIE par Nathalie ROQUES (SAINT-JEAN-MIRABEL)  ; Manon 
GARRIGUE par Dominique ROSSIGNOL (SAINT-PROJET)  ; Laurence MONESTIER par 
Michel THEBAUD (SENIERGUES)  ; Robert CHARRIE par Nadège RICHER (VAYLATS) 
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE 
(DEPARTEMENT) ; Jean-Marc BOUVET (ALVIGNAC) par Thierry NOUGARET (FLAUJAC-
POUJOLS) ; Jérôme DIETSCH (ARCAMBAL) par Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; Didier 
LINOU (BEAUREGARD) par Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Patrice GUINOT (BETAILLE) par 
Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; Laurent ESCARPE (BRETENOUX) par Jean-Pierre 
GUYOT (CORNAC) ; Jean-Jacques MAURES (CAMBAYRAC) par Jean-Pierre ALAUX 
(ALBAS) ; Evelyne NICOL HEIMBURGER (CAMBURAT) par Francis RATIE (BOUSSAC) ; 
Jean-Pierre CHIAPPINI (CANIAC-DU-CAUSSE) par Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Léa 
GUERRIERI (CARAYAC) par Christiane DUPONCHELLE (CADRIEU) ; Hervé GARNIER 
(CARLUCET) par Stéphane DAGNEAUX (COEUR-DE-CAUSSE) ; Didier ROQUES (CONDAT) 
par Marielle ALARY (LE VIGNON-EN-QUERCY) ; Laurent CLAVEL (COUZOU) par Francis 
LACAYROUZE (RIGNAC) ; Henri GRATIAS (DURBANS) par Caroline MEY-FAU (MIERS) ; 
Jean-Louis CABRIGNAC (ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE) par Mathieu MOLINIE (CARNAC-
ROUFFIAC) ; Bernard LANDES (FIGEAC) par Guy BATHEROSSE (CAPDENAC) ; Alexandre 
BARROUILHET (FLOIRAC) par Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; Romuald MOLINIE 
(GIGOUZAC) par Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; Mathilde VEDRUNE (GREALOU) par 
Lucien BRIX (SAINT-PIERRE-TOIRAC) ; Jean-Claude SAUVIER (LABURGADE) par Michel 
LEVET (MARTEL) ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC) par Patrick VALETTE (BACH) ; 
Didier SAINT-MAXENT (LADIRAT) par Jacques BRUNET (THEMINES) ; Michel MOULIN 
(LAVAL-DE-CERE) par Roger LANDES (SAINTE-COLOMBE) ; Eliette ANGELIBERT (LE 
BASTIT) par Jacques BRUNET (THEMINES) ; Daniel SALIS (LE BOUYSSOU) par Yves 
MARLAS ( CONCOTS) ; Alain MARTY (LES-PECHS-DU-VERS) par Didier CONTE (SAINT-
JEAN-DE-LAUR) ; Jean-Claude LACOMBE (LINAC) par Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; 
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Pascale GARCETTE (PLANIOLES) par Patrick PASSEMAR (LUNAN) ; Denis PIOT (SAINT-
CHAMARAND) par Daniel LATROUITE (CONCORES) ; José GONZALEZ (TOUZAC) par 
Patrick CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Jean-Marc LACROIX (UZECH) par 
Stéphane MAGOT (PEYRILLES) ; 
 

Étaient excusés ou absents : 
 
Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Françoise LAPERGUE ;  

 
Pour les communes : Marie BERTHOUMIEU (ALBIAC)  ; Michel WEBER (ANGLARS)  ; 
Damien NASTORG (AUJOLS)  ; Hervé LEONARD (AYNAC)  ; Julien ASTOUL 
(BARGUELONNE-EN-QUERCY); Corinne DESHAYES (BELAYE)  ; Lionel AUDIGIE 
(BESSONIES)  ; Jean-François VALLAT (BOISSIERES)  ; Michèle FOLICHON (BOUZIES)  ; 
Alain BESSAC (CABRERETS)  ; Philippe FOUILLADE (CALVIGNAC)  ; Muriel GUILLOT 
(CAMBOULIT)  ; Florent BREGEON (CARDAILLAC)  ; Gaëlle DUCHêNE (CASTELNAU 
MONTRATIER)  ; Olivier BLATY (CATUS)  ; Guy PEYRUS (CIEURAC)   Sabrina KISS (CORN)  
; Sophie ROUQUIÉ (CRAYSSAC)  ; Anne-Marie DELBOS (CREGOLS)  ; Geneviève 
VANDEKERCKHOVE (CUZAC)  ; Michel BROUSSE (CUZANCE)  ; Fabienne LALANDE 
(FAJOLES)  ; Alain DUTRANOIS (FLORESSAS)  ; Laurent MARTIN (FONS)  ; Françoise 
LAVERNHE (GINTRAC)  ; Julien VALETTE (GORSES)  ; Patrick JOUCLAS (GREZELS)  ; 
Michel GUGLIELMETTI (ISSENDOLUS)  ; Jean CORN (LABASTIDE-DU-HAUT-MONT)  ; 
Jacques VIROLE (LABATHUDE)  ; Thierry SIMON (LACAPELLE-CABANAC)  ; Philippe 
MAGNIEN (LACAVE)  ; Jean-Louis VIDILLES (LAGARDELLE)  ; Luc LACALMONTIE 
(LAMAGDELAINE)  ; Noémie MANGIEU (LAMOTHE-CASSEL); Valérie BOULPICANTE 
(LARAMIERE)  ; Fabrice PRADINES (LARROQUE-TOIRAC)  ; Thierry KERMES (LATOUILLE-
LENTILLAC)  ; Hervé LAVERGNE (LAURESSES)  ; Gérard CESSES (LAUZES); Jean-Louis 
RIGOUSTE (LAVERGNE)  ; Françoise LAPERGUE (LENTILLAC-DU-CAUSSE)  ; David SORS 
(LENTILLAC-SAINT-BLAISE)  ; Arnaud NOUVIALE (LIMOGNE-EN-QUERCY)  ; Philippe UNAL 
(LISSAC-ET-MOURET)  ; Philippe RAMOND (LUGAGNAC)  ; Nicolas DECHAMP 
(LUNEGARDE)  ; Jean-François BLUM (MARCILHAC-SUR-CELE)  ; Vincent FLORENTY 
(MARMINIAC)  ; Antonie KODDEN (MAUROUX)  ; Patrick LAFFRAY (MAXOU)  ; Stéphane 
PONS (MECHMONT)  ; Annie CAVIER (MEYRONNE)  ; Jean-François BELIVENT 
(MONTAMEL)  ; Sylvie RAUFFET (MONTBRUN)  ; Didier DORIAC (MONTCABRIER)  ; Alain 
LALABARDE (MONTCUQ-EN-QUERCY-BLANC)  ; Francis CAMMAS (MONTDOUMERC)  ; 
Roseline BLANQUI (MONTREDON)  ; Sophie SARFATI (NADILLAC); Fabrice MAURY 
(PAYRAC)  ; Jérôme MALEVILLE (PAYRIGNAC)  ; Bernard MICHOT (PERN)  ; Dominique 
GLEYZE (PINSAC)  ; Julien BONNAUD (POMAREDE)  ; Thierry CHATAIN (PONTCIRQ)  ; 
Romain VEZINE (PRADINES)  ; Pascal BAHU (PRENDEIGNES)  ; David TRAVERSAC 
(PUYJOURDES)  ; Alain FOGARIZZU (QUISSAC-EN-QUERCY)  ; Pascal PERIE (RAMPOUX)  
; Christian REYNES (REILHAC)  ; Jean TREMOULET (REYREVIGNES)  ; Dominique 
LENFANT (ROCAMADOUR)  ; Jean-Michel GABET (ROUFFILHAC)  ; Ludovic ROUMIEUX 
(RUEYRES)  ; Jean LAPORTE (SABADEL-LATRONQUIERE)  ; Dominique PANTERA 
(SAILLAC)  ; Richard AUBRY (SAINT-CAPRAIS)  ; Sylvain JAULIAC (SAINT-CIRGUES)  ; 
Christine MAURY (SAINT-CIRQ-MADELON)  ; Michel MOURGUES (SAINT-DENIS-CATUS)  ; 
Julien GERDOLLE (SAINT-DENIS-LES-MARTEL)  ; Philippe RUAMPS (SAINT-GERMAIN-DU-
BEL-AIR)  ; Guy LAFON (SAINT-HILAIRE)  ; René FAURE (SAINT-JEAN-LAGINESTE)  ; 
Gilbert DESTRUEL (SAINT-MAURICE-EN-QUERCY)  ; Sébastien MAILLOT (SAINT-MEDARD-
DE-PRESQUE)  ; Christian ROUSSIES (SAINT-MEDARD-NICOURBY)  ; Amandine AYRAL 
(SAINT-PERDOUX)  ; Sébastien VAYSSIE (SAINT-SIMON)  ; Gérard LOHEZIC (SAINT-
SULPICE)  ; Jacqueline GONZALEZ (SAINT-VINCENT-DU-PENDIT)  ; Florence TISSANDIE-
VERGNE (SAINT-VINCENT-RIVE-D'OLT)  ; Emmanuel BOULICOT (SALVIAC)  ; Philippe 
ROCKSTROH (SAUZET)  ; Michel LE ROUX (SENAILLAC-LATRONQUIERE)  ; Pascal 
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VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU)  ; Claudine BESSEDE (SONAC)  ; Marie-Madeleine 
FORT (SOTURAC)  ; Marie-Françoise TALAYSSAT (SOUCIRAC)  ; Etienne DELQUEUX 
(SOULOMES)  ; Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY)  ; Jean-
Pierre DUFOURCQ (TERROU)  ; Sylvain DIAZ (TEYSSIEU)  ; Jean-Marie COURNAC 
(THEDIRAC)  ; Jean-Claude LAGARRIGUE (THEGRA)  ; Emmanuel FAYT (THEMINETTES)  ; 
Karine DELORD BONNETAT (TRESPOUX-RASSIELS)  ; Michel VANTILCKE (VIRE-SUR-
LOT)   
 
Pour les EPCI-EP : Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU) ; Jean-Philippe GAVET 
(CAUVALDOR) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac)   
 
 
Nombre de délégués :  

 
En exercice : 275 

 Présents : 109 (87 titulaires) + (22 suppléants) 
 Pouvoirs : 31 
 Votants : 140 

Absents : 135 
 
 
Date de la convocation : 27 février 2024  
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Délibération AG-2024-05 : modification de la convention d’intervention 
type 
 

 
Afin de permettre au SDAIL d’intervenir auprès des maîtres d’ouvrages sur des opérations de 
taille importante, une convention d’intervention type a été adoptée lors de l’assemblée générale 
du 7 juillet 2014 et modifiée à trois reprises les 5 janvier 2015, 23 janvier 2017 et 21 février 
2019. 
Elle doit à nouveau être mise à jour en ce qui concerne l’article n°6 relatif à la responsabilité des 
contractants. 
 
Une déclaration des opérations est, à chaque début d’année, transmise par les services du 
SDAIL à la SMACL. La liste des opérations transmises comprend les conventions signées et 
enregistrées en préfecture dans l’année, le montant des travaux enregistrés au cours de 
l’exercice servant d’assiette de cotisation. 
 
Afin de respecter les dispositions de l’Annexe I de l’article A.243-1 du Code des assurances, 
cette procédure doit aujourd’hui être actualisée pour éviter le risque de non prise en compte de 
sinistralité (et tout particulièrement en cas de changement d’assureur). 
 
Les contrats de responsabilité décennale doivent intégrer uniquement les chantiers démarrés 
sur l’année en cours (peu importe la date de signature de la convention ou de début d’exécution 
des missions) qu’il s’agisse d’un intervenant intellectuel ou d’une entreprise d’exécution. C’est 
une date « unique » pour tous. 
 
En application de l’arrêté du 19 novembre 2009 portant actualisation des clauses-types en 
matière d'assurance-construction - Légifrance (legifrance.gouv.fr), la liste des opérations que 
transmet le SDAIL à la SMACL devra tenir compte de ces éléments. 
 
« L'ouverture de chantier s'entend à date unique applicable à l'ensemble de l'opération de 
construction. Cette date correspond, soit à la date de la déclaration d'ouverture de chantier, 
mentionnée au premier alinéa de l'article R. 424-16 du code de l'urbanisme pour les travaux 
nécessitant la délivrance d'un permis de construire, soit, pour les travaux ne nécessitant pas la 
délivrance d'un tel permis, à la date du premier ordre de service ou à défaut, à la date effective 
de commencement des travaux. » 
 
Dans ce cadre, il appartient à chaque maître d’ouvrage signataire d’une opération 
conventionnée de transmettre aux services du SDAIL la date de la déclaration d’ouverture du 
chantier (DOC), ou la date du 1er ordre de service (OS) ou la date effective de commencement 
des travaux. A défaut de la transmission de ces éléments et de la copie des documents qui s’y 
rapportant, le maître d’ouvrage reconnaît ne pas engager la responsabilité du SDAIL.  
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Après avoir procédé au vote et délibéré, l’assemblée générale, par  
 

 140 voix POUR 
  00 voix CONTRE 
  00 Abstention(s) 

 
ADOPTE la convention d’intervention type modifiée telle que jointe en annexe de la présente 
délibération. 
 
AUTORISE la présidente à signer les conventions et avenants à venir en application de ce 

modèle type. 

 
Fait à Pradines, le 07 mars 2024 

 
 

La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 
 
 
 
 
 

Anne LAPORTERIE 
 

_____________ 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
 
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

 
_____________ 
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  CONVENTION D’INTERVENTION (modifiée) 

DU SYNDICAT D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT (SDAIL) 

AU PROFIT D’UN MEMBRE ADHERENT 

 

 

ENTRE 

Le Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot (SDAIL) 
représenté par sa présidente 
agissant en vertu de la délibération de l’assemblée générale du 07/03/2024 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 

ET 

La commune (ou EPCI ou EP compétent)  
Représenté (e) par son maire (ou son président) 
agissant en vertu de la délibération du conseil municipal (communautaire ou syndical) du 
et désignée « maître d’ouvrage » 
 
 
 

VU : L’article L 5511-1 du code général des collectivités territoriales 
 

VU : Les statuts du syndicat départemental d’aménagement et d’ingénierie du Lot modifiés 
par délibération de l’assemblée générale le 09/03/2023 
 

VU : Le catalogue des interventions modifié par délibération de l’assemblée générale du 
SDAIL le 21/02/2019  
 

VU : La délibération du conseil d’administration fixant les barèmes en date du 07/03/2024 
 

VU : Le règlement intérieur modifié par délibération du conseil d’administration en date du 
09/03/2023 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de l’assistance 
apportée par le SDAIL au membre adhérent qui l’a sollicité, conformément au 
cadre fixé par le catalogue des interventions adopté en assemblée générale. 
 
La demande formulée par le maître d’ouvrage implique un temps 
d’intervention trop important pour entrer dans le « forfait conseil ». 
 
Il est convenu en conséquence de réaliser pour son compte une 
« intervention conventionnée », selon les modalités décrites précisément en 
annexe à la présente convention. 
 
La signature de la convention et de son annexe vaut ordre de mission. 
 

ARTICLE 2 : Définition et étendue de l’intervention 
 
La première annexe à la présente convention, intitulée « proposition 
technique », reprend le choix du maître d'ouvrage sur le contenu de 
l'assistance sollicitée, les résultats attendus, les livrables à fournir, les délais 
à respecter. 
 
Le maître d’ouvrage communique au SDAIL l'ensemble des documents 
nécessaires à l'accomplissement de la mission. 
 

ARTICE 3 : Conditions d’exécution de l’intervention 
 
Les moyens mis en œuvre pour répondre à la demande du maître d’ouvrage 
sont également décrits dans l’annexe. 
 
Un référent est notamment désigné parmi les agents des services ou parties 
de services mis à disposition du syndicat. Il sera l’interlocuteur principal du 
maître d’ouvrage. Ce dernier devra toujours prendre contact dans le cadre de 
cette demande avec le référent désigné sauf indication contraire. 
 
Les réponses aux demandes d’intervention peuvent prendre différentes 
formes selon les demandes. Elles seront toujours formalisées au minimum 
par l’envoi d’un mail. 
 
Les agents des services mis à disposition du syndicat se déplacent chez le 
maître d’ouvrage pour rencontrer les élus, présenter des résultats ou 
participer à des réunions. Les demandes, en dehors des horaires normaux de 
travail, doivent rester exceptionnelles. 
 
Les agents des services mis à disposition du syndicat peuvent également 
recevoir sur rendez-vous, dans leurs locaux du lundi au vendredi. 
 

ARTICLE 4 : Coût de l’intervention 
 

La seconde annexe, intitulée « proposition financière », détermine à titre 
prévisionnel le montant attendu du maître d’ouvrage au titre de la 
participation aux frais. 
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Ce montant est déterminé en appliquant aux coûts horaires définis par la 
délibération sur les barèmes du SDAIL les temps prévisionnels d’intervention 
pour chaque catégorie d’agents.  
La répartition des temps entre éléments de missions ou par catégorie 
d’agents pourra varier au cours de l’exécution de la convention sans toutefois 
que le montant prévisionnel total ne soit dépassé. 
 
Ce montant prévisionnel sera révisé par avenant, dans les conditions fixées à 
l’article 7 de la présente convention, si des ajouts sont demandés par le 
maître d’ouvrage en cours d’opération ou en cas de sujétions techniques 
imprévues. 
 

ARTICLE 5 : 
 
 
 
 
 

Modalités de participation aux frais et actualisation des coûts 
d’intervention 
 
Le paiement des participations aux frais engagés par le SDAIL s'effectue par 
mandat administratif. Plusieurs versements intermédiaires pourront être 
demandés aux adhérents du SDAIL au fur et à mesure de l’exécution de la 
convention, au vu du service fait. Le solde sera versé en fin de mission. 
 
Une fois par an, le conseil d’administration vote le montant de participation 
aux frais du SDAIL sous forme de barème « temps passé par catégorie 
d’agent ». 
 
L’actualisation du barème sera applicable sur les parties de mission restant à 
réaliser. 
 

ARTICLE 6 : Article n°6 : Responsabilités des contractants / assurances  
 
Le SDAIL prodigue des conseils et des propositions au maître d'ouvrage qu'il 
assiste sans recevoir de mandat ou de délégation au sens des articles 3 et 5 
de la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique 
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 
 
Ces avis et recommandations sont de même nature que les aides à la 
décision qui émaneraient des services du maître d'ouvrage. Celui-ci conserve 
donc l'exercice plein et entier de ses compétences et des responsabilités qui 
y sont attachées vis-à-vis des tiers. 
 
La responsabilité du SDAIL ne peut donc s'exercer que dans le cadre de ses 
seules responsabilités professionnelles de droit commun dans le cadre de la 
présente convention. Il s’assure pour couvrir les conséquences pécuniaires 
des responsabilités qui pourraient lui incomber à la suite de dommages 
causés à ses co-contractants.  
 
Pour ce faire et conformément aux dispositions de l’Annexe I- article A.243-1 
du Code des assurances et de l’arrêté du 19 novembre 2009 portant 
actualisation des clauses-types en matière d'assurance-construction), le co-
contractant s’engage à fournir au SDAIL par tout moyen que ce soit, la date 
d’ouverture du chantier (D.O.C.) ou la date du 1er ordre de service ou la date 
de commencement effective En cas de manquement à cette obligation, le co-
contractant reconnaît ne pas engager la responsabilité du SDAIL. 
 
 
D’autre part, il s’assure pour couvrir sa responsabilité du fait de ses activités 
et des biens et des personnes nécessaires à leur accomplissement.  
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ARTICLE 7 : 
 

Modification de la présente convention 
 
En cas de modification substantielle du projet initial ayant des conséquences 
sur la mission du SDAIL et plus généralement en cas de modification de la 
mission décidée par le maître d’ouvrage, la présente convention fait l’objet 
d’un ou de plusieurs avenant(s). 
L'avenant correspondant adapte le coût de l’intervention  selon que des 
missions sont ajoutées ou retirées. De même, si le temps prévisionnel total 
de la convention s’avère supérieur au temps à réaliser, un avenant devra être 
conclu. 
 

ARTICLE 8 : 
 
 
 
 
 

Durée de la convention 
 
La présente convention prendra fin dans les deux mois à compter de la 
réception des travaux et du versement du solde de la somme due par le 
maître d’ouvrage au SDAIL. 
 
Dans le cas où l’opération serait soumise à un délai de garantie de parfait 
achèvement, la présente convention prendra fin à l'expiration du délai de 
garantie de parfait achèvement des travaux ou à l'issue de sa prolongation 
décidée par le maître de l'ouvrage en application du 44.2 du CCAG travaux. 
 

ARTICLE 9 :  
 

Résiliation de la convention 
 
Les conditions retenues pour valider une résiliation du présent contrat sont 
décrites ci-dessous. Un décompte du coût des prestations réalisées dont le 
maître d'ouvrage est redevable est alors arrêté. 
 
Le maître d'ouvrage peut mettre fin, à tout moment, à l’exécution des 
prestations pour un motif d’intérêt général justifiant l'abandon du projet, objet 
des prestations du SDAIL. Il informe le SDAIL de sa décision de résiliation 
par la transmission soit d’une délibération, soit d’un acte administratif signé 
de l’exécutif  (décision du maire ou du président). 
 
Le SDAIL peut mettre fin à l’exécution de ses prestations en cas de difficultés 
d’exécution du contrat, notamment : 
1. si des difficultés particulières nécessitaient des moyens hors de 
proportion avec le coût du contrat.  
2. si le maître d'ouvrage ne suit pas les recommandations du SDAIL vis-
à-vis d'aspects législatifs ou réglementaires, au point de remettre en cause 
de manière manifeste la légalité des actes ou la sécurité juridique, technique 
et financière de l'opération.  
3. si le SDAIL est mis dans l’impossibilité d’exécuter le contrat du fait 
d’un événement ayant le caractère de force majeure.  
Le SDAIL résilie alors le contrat de sa propre initiative sans que le maître 
d’ouvrage puisse prétendre à une quelconque indemnité. Le maître d'ouvrage 
en est préalablement informé par un courrier argumenté. 
 
Il pourra également être mis fin à l’exécution de la présente convention, en 
cas de non-respect ou d’inexécution par l’une ou l’autre des parties d’une 
obligation, ceci après mise en demeure d’un mois restée sans effets. La 
présente convention sera résiliée de plein droit sans qu’il soit besoin de 
remplir aucune formalité ou action judiciaire. Cette résiliation ne donne pas 
lieu à indemnisation. Cependant, un décompte du coût des prestations 
réalisées dont le maître d'ouvrage est redevable est arrêté. 
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ARTICLE 10 : 
 

Règlement des litiges 
 
Le tribunal compétent pour trancher les litiges engendrés par la présente 
convention est le tribunal suivant : 
Tribunal administratif de Toulouse. 68, rue Raymond IV 
B.P. 7007 ; 31068 TOULOUSE CEDEX 7 
 
 
 
 

Cahors, le 
 

Le.a président.e du Syndicat Départemental 
d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         Le.a maire (ou le.a président.e) de 
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